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CHÈRES ARCISIENNES
ET CHERS ARCISIENS,

U
ne nouvelle année s’achève, une 
année qui a connu beaucoup de 
heurs et de malheurs à travers 
le monde. L’effet papillon a fait 
le reste. 

C’est ainsi que nombreux d’entre vous 
rencontrent des difficultés au quotidien 
liées aux augmentations en général, à 
celles de l’alimentation et des énergies en 
particulier.
C’est pourquoi je suis heureux que le centre 
communal d’action sociale poursuive 
l’accompagnement de nos seniors par le 
colis de fin d’année ou le repas dansant 
pour un temps de rencontre et par l’aide 
au chauffage, sans oublier le concours des 
Restos du cœur pour l’accompagnement 
des familles les plus durement touchées. 
Pour répondre au vieillissement de notre 
population et pour accompagner au 
mieux nos aînés, la municipalité a cédé un 
morceau de la parcelle au carrefour de la 
route de Nozay et de la rue Saint-Rémy 
à l’association « Âges et vie » pour la 
construction d’une maison partagée avec 
des services adaptés à seize personnes en 
perte d’autonomie.
Les plus jeunes ne sont pas en reste. 
Après les tourments de l’association 
Familles rurales, l’association la Maison 
pour tous - Un Nouveau monde a, par 
conventionnement avec la commune, 
repris l’accueil périscolaire et extrascolaire 
lors des congés scolaires.
Ainsi, il est évident que l’entraide et la 
solidarité doivent être de mise en ces 
temps difficiles, mais aussi dans les 
moments festifs simplement pour faire 
communauté.
C’est le but du comité des fêtes et des 
foires qui au travers de ses actions assure 
des animations dans notre commune, 
je suis sûr que le succès des dernières 
manifestations lui permettra d’accueillir 
de nouveaux membres pour organiser 
des festivités au profit de l’ensemble 
des Arcisiens, rien ne peut remplacer 

les bénévoles, nous serons là pour les 
épauler car 2024 sera une année riche 
d’anniversaires historiques : les 80 ans 
de la libération de notre commune qui 
seront mis en valeur, entre autres, par 
une exposition de l’association Arcis Val 
d’Aube Histoire et Patrimoine, les 50 ans 
de la restitution au culte de notre église 
durement meurtrie par la deuxième 
Guerre mondiale, le 210ème anniversaire 
de la bataille d’Arcis qui demandera 
l’investissement de nombreuses 
personnes, de toute la population 
– j’en rêve –, pour que cette grande 
reconstitution connaisse la réussite qu’elle 
mérite. 
Deux mille vingt-quatre sera également 
une année de travaux, particulièrement 
la remise à neuf (réseaux enterrés et 
électriques, chaussée…) de la rue de 
Troyes qui impactera la circulation durant 
le premier semestre. 
Bien évidemment pour poursuivre les 
efforts d’économies d’énergie, tant 

pour nos finances que pour le climat 
et l’environnement, la municipalité 
continue à déployer les éclairages à 
technologie Led et va faire réaliser un 
diagnostic énergétique de l’école Jean 
Jaurès et du gymnase pour réduire leurs 
consommations d’énergie.
Devant la recrudescence des vols et 
méfaits, suite à une première approche 
de la vidéosurveillance et sur les conseils 
de la gendarmerie nationale nous l’avons 
complété, il est envisagé de mettre 
en place quelque dix-sept caméras de  
surveillance en des points stratégiques.
Côté embellissement, la ville a pu, par 
votre concours et le travail des agents 
communaux, garder nos « trois fleurs » 
attribuées par le jury du concours national 
des villes et villages fleuris. Prochainement 
débutera la réhabilitation du parc Robert 
Piat pour rendre au château et son parc 
un peu plus son lustre de jadis ; le premier 
temps concernera le déplacement de l’aire 
de jeux des enfants, d’autres opérations 
suivront.
Pour finir, je tiens à vous remercier 
vivement de votre implication dans la vie 
communale, tout particulièrement aux 
référents de quartiers qui font un travail 
formidable. 
D’ailleurs, les actions de solidarités et 
d’entraide (on y revient toujours) menées 
par les Arcisiens et la municipalité ont 
été récompensées par le ministère de 
l’Intérieur qui m’a décerné la médaille de 
bronze de la sécurité intérieure promotion 
exceptionnelle « Ukraine », je vous en suis 
grandement reconnaissant.
Ainsi, que 2024 soit pour vous, pour 
nous, synonyme d’écoute, d’entente, 
d’entraide, de soutien, de résilience, de 
joie, d’amusements, qu’elle vous apporte, 
à vous et à vos proches, de belles 
surprises, de magnifiques moments de 
vie. En un mot, que cette nouvelle année 
soit merveilleuse en tous points de vue.
Bonne année et bonne santé 2024. 

Charles HITTLER - Maire d’Arcis-sur-Aube

Mentions légales : 
Directeur de publication : Charles HITTLER, maire
Conception et réalisation : SYSCOM’ (www.agence-syscom.com)
Impression : DM Lettres Print Solutions (6 rue Archimède - 10600 La Chapelle St Luc) - Tirage : 1 600 exemplaires
Dépôt légal : juillet 2021 - Crédit photos : SYSCOM’, Mairie d’Arcis-sur-Aube, La Plaine d’Arcis, Sylviane BONNAIRE
Responsable de la publicité : Mairie d’Arcis-sur-Aube (03 25 37 80 36 - mairie@arcis-sur-aube.com)
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Expositions 

des Roses les

3 et 4 juin

Fête nationaledu 14 juillet

Repas
républicain 
animé par
Dom’Variétés

Feu d’artifice 
et retraite aux 
flambeaux

RÉTROSPECTIVE
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Concert de Tata Citronelle 
dans le parc du château
dimanche 27 août

Commémoration de la 
libération d’Arcis-sur-Aube 

dimanche 27 août

Fête
patronale

du 26 et 27 
août

Bal animé par DJ Arnaud samedi 26 août

Vide-grenier 

du mois de
juillet

RÉTROSPECTIVE
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La MPT centre social Un Nouveau Monde a fêté ses 30 ans le dimanche 24 septembre

Le forum
des 

associations 

dans le parc du 

château
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Les Foulées roses d’Arcisdu dimanche10 septembre

RÉTROSPECTIVE
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Cérémonie 
du 11 

novembre

Foire 
d’automne

du dimanche
15 octobre
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LES PARTICIPANTS DES
MAISONS FLEURIES RÉCOMPENSÉS

Le  13 novembre  2023, la municipalité  a récompensé 
les habitants qui ont participé au concours des 
maisons fleuries et un chèque cadeau a été remis aux 
3 premiers lauréats de chaque catégorie (celui-ci sera 
à utiliser dans les jardineries de la ville), les suivants 
ont reçu une plante fleurie. Ce concours permet 
d’encourager le fleurissement, de rendre notre ville 
accueillante et encourage les habitants à fleurir leurs 
façades ou jardins. Seuls les jardins, cours, balcons 
visibles de la rue sont pris en compte.

Cette année il y a eu 11 participants, les lauréats sont :

Pour la catégorie « jardin » 
1. Jean Robert
2. Alain Lambert
3. Nathalie Diot
4. Patrick Leclercq
5. Leila Guiborat

Pour la catégorie
« façades cours balcons » 

1. Nadine Pillot
2. Michel Ridet
3. Brigitte Dupas

Pour la catégorie « commerces, établissement public »
1. Le camping

La municipalité a remercié chaleureusement tous 
ces participants autour d’un verre de l’amitié et les 
encourage à continuer leur action d’embellissement de 
notre ville. Nous encourageons aussi  tous les Arcisiens  
à penser à s’inscrire soit directement à la mairie ou sur 
le site internet d’Arcis-sur-Aube afin que ce concours 
puisse perdurer et s’intensifier.

Anne LOISEAU

DES ARBRES REMARQUABLES
sur notre commune

E
n juin dernier, M. Joël Gilbert 
président de l’association 
des Arbres remarquables 
de l’Aube et M. Beaurelle, 
arboriste urbain sont venus 

voir les beaux arbres que la commune  
a sur son territoire. Nous avons ainsi 
répertorié :

les  3 beaux chênes au bout de 
l’allée Laverdy,

les  2 ormes de la plage,
les tilleuls devant la mairie,
l’ailante près du collège,
le gros platane ruelle au Renard 

chez un particulier.
Ces arbres vont être inscrits au PLU 
d’Arcis-sur-Aube.

Notre attention a été surtout portée 
sur les ormes du site de la plage car 
ces arbres sont en voie de disparition 
à cause d’une maladie cryptogamique 
qui les attaque un peu partout en 
France.

Ceux de la plage sont en forme et ne 
demandent qu’à s’épanouir.

Malheureusement des feux de camp 
sont de plus en plus fréquents à la 
plage et en particulier au niveau de 
leurs racines, cela risque de nuire à 
leur  croissance.
Pour rappel les feux de camp sont 
interdits sur toute la commune.

Si vous avez connaissance d’autres 
beaux arbres même en jardin de 
particuliers et que vous voulez les faire 
connaître, n’hésitez à en faire part à la 
mairie.
Le but de l’association Arbres 
remarquables de l’Aube est de faire 
un inventaire local des beaux arbres  
sur chaque commune et de créer un 
label efficace pour les protéger. Voici 
les coordonnées de l’association : 
arbresremarquablesaube@gmail.com

Anne LOISEAU

Crédit photo : Frédéric JACQUEMIN

SI ON EN PARLAIT

10 Magazine d’informations municipales - n°24 Décembre 2023



COLLECTE DE 
VOS SAPINS 
NATURELS
du 2 au 16 
janvier 2024

Cette action  vise à lutter contre 
les dépôts sauvages sur le 
domaine public.

Seuls les sapins naturels sont 
acceptés : sapins naturels avec 
ou sans socle en bois, sacs 
bruns clairs en amidon de maïs, 
sacs « Handicap International » 
et sacs « Ok Compost ».

Ne sont pas acceptés : les 
sapins en plastique, naturels 
floqués ou colorés, les 
guirlandes et autres décorations 
et tous les autres sacs (ex : sacs 
en plastique).

RAPPEL
INSCRIPTION AU 
CONCOURS
des « Maisons fleuries »

Ce concours a pour objectif de récompenser les actions 
menées par les Arcisiens en faveur de l’embellissement 
et du fleurissement de leurs jardins, balcons, fenêtres, 
murs, cours et terrasses.

Il est ouvert à tous les résidents Arcisiens et se veut un des 
facteurs d’amélioration de la qualité de vie sur le territoire. 

Ce concours est placé sous le signe des fleurs, de l’environnement 
et du cadre de vie.

Seuls seront récompensés les jardins, balcons, fenêtres, murs, 
cours et terrasses visibles de la rue. Le jugement s’effectuant 
depuis le domaine public.
 
Ce concours comporte 3 catégories :

Catégorie 1 : Jardin visible de la rue 
Catégorie 2 : Fenêtres, Murs fleuris visibles de la rue
Catégorie 3 : Établissements publics.

L’inscription est gratuite,  le bulletin d’inscription sera à 
compléter et à déposer à la mairie pour le 30 juin 2024 au plus 
tard. Il sera disponible à l’accueil et également téléchargeable 
sur le site de la commune.

TRAVAUX BÂTIMENTS 2ème SEMESTRE 2023

ATELIER SERVICE 
TECHNIQUE

Pose d’un garde-corps et 
d’un escalier.

Remplacement de la carte 
électronique de la chaudière.

CIMETIÈRE
Réfection du mur prévu en 

décembre.

ÉCOLES
Mise aux normes électriques 

suite rapport SOCOTEC.

Installation de deux 
radiateurs dans WC extérieur.

Réparation chaudière.

ÉCOLE MATERNELLE
Remplacement des fenêtres 

côté cour.

RESTAURANT SCOLAIRE
Remplacement des 

gouttières.

MAIRIE
Désembouage circuit de 

chauffage.

HLM ROUTE DE NOZAY
Remplacement d’une 

fenêtre, d’un chauffe-eau et 
réfection d’une salle de bain.

LA FRATERNELLE
Réfection de la toiture sur 

l’ancienne partie.

SALLE DES FÊTES
Réparation de la chaudière.
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LES TRAVAUX POUR 2024

N
ous vous informons que des 
travaux routiers importants 
vont être entrepris dans 
notre ville, dans le but 
d’améliorer le réseau 

d’assainissement et l’infrastructure 
routière de la rue de Troyes. 
Ces travaux sont essentiels pour 
garantir un réseau d’assainissement 
performant, pour lever les non-
conformités du réseau unitaire et 
surtout pour sortir du pré-contentieux 
européen (voir article dans le bulletin 
municipal précédent). Pour rappel, ces 
travaux sont la première phase d’un 
programme de mise en conformité de 
notre réseau qui en comptera trois.

Par conséquent, entre le 29 janvier 
et le 30 juin 2024, la rue de Troyes 
sera interdite à toute circulation entre 
la place de la République et le mail 
de Plaisance. Seul les piétons seront 
autorisés à emprunter les trottoirs et 
pourront ainsi accéder aux commerces 
en toute sécurité.  
Entre la place de la République 
et le mail de Plaisance, le réseau 
d’assainissement et les branchements 

seront entièrement refaits en tranchée 
ouverte. De manière échelonnée, le 
réseau d’eau potable sera remplacé et 
ses branchements seront également 
changés. Cette tranchée ouverte 
permettra, dans le même temps, 
d’enfouir les lignes électriques et 
téléphoniques.
La partie du réseau d’assainissement 
allant du mail de Plaisance jusqu’au 
service technique sera quant à lui 
rénové de l’intérieur par chemisage, 
une technique qui permettra d’éviter 
l’ouverture de cette partie de la route.

Enfin, à partir du 15 juin, le départe-
ment de l’Aube entreprendra la 
réfection de la couche de base et de la 
couche de roulement sur la totalité de 
la rue de Troyes.
Du 30 juin au 31 juillet 2024, le 
réseau assainissement avec tous ses 
branchements des rues de la Porte 
Dorée et des Anciens Fossés sera à 
son tour refait, de même que ceux de 
la ruelle de Montreuil et le quai du Port 
au Charbon du 1er au 31 août 2024. Ces 
travaux seront également effectués en 
tranchée ouverte.

Nous avons conscience des 
perturbations que ces travaux 
pourraient causer, notamment en 
raison des déviations routières et des 
fermetures temporaires de certaines 
zones.
Une déviation pour les poids lourds 
sera mise en place par le département 
en accord avec la préfecture. Ainsi seuls 
les véhicules légers, les bus et certains 
poids lourds identifiés, seront autorisés 
à circuler dans Arcis-sur-Aube durant 
toute la période des travaux.
Nous nous efforcerons de minimiser 
ces inconvénients pour les habitants 
de ces zones autant que possible et 
vous tiendrons régulièrement informés 
de l’avancement des travaux.
Nous vous remercions de votre 
compréhension et de votre 
coopération pendant cette période.

Pour toute question ou 
préoccupation, n’hésitez pas à 
contacter les services municipaux. 
Nous sommes convaincus que ces 
travaux contribueront à faire de 
notre commune d’Arcis-sur-Aube un 
endroit meilleur pour vivre.

Suite à la demande des habitants, un chemin pédestre a été créé le long de la rue de Troyes pour rejoindre le chemin du Paradis en toute sécurité.

Dans la rue de

Châlons, le réseau d’eau 

a été refait, les lignes 

électriques ont été enfouies 

en partie et la route a été 

refaite du pont de l’Aube 

jusqu’à la sortie de la 

commune.

TRAVAUX DE 
VOIRIE 2023

SI ON EN PARLAIT
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Rue de Troyes - route de Brienne
Travaux du 29 janvier
au 15 juin 2024

PHASAGE DES TRAVAUX :

Phase 1 : rue barrée

Phase 2 : rue barrée

Phase 3 : rue barrée

Phase 4 : route alternée

Phase 5 : route alternée

Rues de la Porte Dorée
et des Anciens Fossés
Travaux du 30 juin au
30 juillet 2024

PHASAGE DES
TRAVAUX :

Phase 1 : rue barrée

Phase 2 : rue barrée

Ruelle de Montreuil et
Quai du Port au Charbon
Travaux du 30 juillet
au 30 août 2024

PHASAGE DES
TRAVAUX :

Phase 1 : rue barrée

Phase 2 : rue barrée
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LE CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

L
e centre communal d’action sociale (CCAS) 
a pour rôle principal d’orienter, recevoir les 
habitants ainsi que de mettre en œuvre 
des actions de soutien de solidarité pour 
les habitants de notre commune. Ainsi, 

notre CCAS a défini ses orientations grâce à la 
mise en place d’un diagnostic suivi d’actions inscrit 
dans un document, nommé, « analyse des besoins 
de la population ».  

Les membres du CCAS, composés d’élus et de 
représentants associatifs, se réunissent pour 
mettre en place les champs d’actions définis.
 

Les cinq grands thèmes sont : 
La petite enfance, l’enfance et la jeunesse 
Les personnes âgées 
La mobilité 
L’aide alimentaire 
Communication du CCAS vers les Arcisiens 

Autour de la petite enfance, de l’enfance et de 
la jeunesse, nous allons poursuivre la qualité de 
l’accueil des enfants grâce à la mise en place d’un 
PEDT, Projet Éducatif De Territoire. Cet outil a 
pour vocation de réunir l’ensemble des acteurs du 
scolaire et périscolaire autour d’une cohérence de 
l’accueil de l’enfant. 

Les personnes âgées sont un public important de 
l’action du CCAS, avec l’aide au chauffage octroyée 
selon ressources pour les retraités arcisiens. Nous 
continuons de distribuer les paniers garnis, qui 
sont une demande des habitants et qui permet de 
toucher plus de 200 personnes. Pour 2024, nous 
allons reproposer le repas des anciens, qui au vu du 
contexte sanitaire que nous avons subi a été mis entre 
parenthèses. Nous sommes heureux de proposer de 
nouveau ce temps de rencontre convivial et important 
pour les habitants de plus de 70 ans. 

Pour la mobilité, nous travaillons en lien avec 
la communauté de communes Arcis-Mailly-
Ramerupt, sur cette question importante, car c’est 
cette dernière qui en a la compétence. 

L’aide alimentaire est en place grâce à l’implication 
de bénévoles dans l’association « Les Restos du 
Cœur » qui sont installés sur Arcis-sur-Aube, depuis 
presque un an maintenant. Nous pouvons aussi 
souligner le travail des services techniques qui ont 
permis l’installation rapide des Restos du Cœur 
dans leur salle et de la commission association 
qui a supervisé cette installation. Malgré tout, la 
commune reste vigilante aux grandes précarités 
avec l’augmentation du coût des énergies, qui ont 
un fort impact sur les familles déjà fragiles. 

La communication qui nous semble important de 
toujours mieux informer les habitants. Le CCAS a 
aussi un rôle d’écoute et de relais vers les services 
et acteurs pouvant répondre aux besoins des 
habitants. 

Vous pouvez joindre le CCAS par le secrétariat 
de la mairie, sur rendez-vous.

SI ON EN PARLAIT
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NOUVEAUX COMMERÇANTS
ET DÉMÉNAGEMENTS
CHANGEMENT
DE PROPRIÉTAIRES

GOURMANDISE
Changement de gérant.
Monsieur Mohamed BEN SMAIL a repris la 
boulangerie Gourmandise située 17 rue de 
Troyes depuis le mois de juin. 
09 55 32 27 09

CARREFOUR
Changement de gérant.
Monsieur Grégory MARIVAL est le nouveau 
gérant du magasin Carrefour situé 42 rue de 
Brienne depuis le mois de novembre. 
03 25 37 12 40

DÉMÉNAGEMENT
ALLIANZ

Les assurances Allianz ont déménagé. 
Désormais, il faut se rendre au 21 rue de 
Troyes pour les rencontrer.

SIMPLY FAMILY
Madame Priscillia PIERRU a déménagé son 
magasin situé rue de Paris pour s’installer au 
4 rue de Brienne.
03 51 62 60 43

NOUVEAUX
CABINET CONSIAN

 Un cabinet d’expert-comptable s’est ouvert 
début novembre au 26 rue de Paris.
09 78 81 79 47

LES RESTOS DU CŒUR

G
râce au local mis à 
disposition par la 
commune, les Restos 
du Cœur se sont 
implantés à Arcis-

sur-Aube en novembre 2022, 
d’abord centre itinérant, puis 
centre permanent depuis juillet 
2023. Le camion des Restos du 
Cœur continue sa distribution 
dans le canton.

Notre centre fonctionne avec 15 
bénévoles qui se relaient pour 
réceptionner les marchandises, 
accueillir et servir 122 familles 
d’Arcis-sur-Aube et environs. 
Des règles strictes d’hygiène 
sont appliquées pour la santé 
de tous, des contrôles sont faits 
régulièrement par les autorités 
sanitaires. Tous les produits sont 

distribués gratuitement une fois 
par semaine. Ils proviennent de 
dons d’entreprises, de l’Union 
Européenne, de particuliers à 
travers les différentes collectes 
locales et nationales, ou achetés 
par la centrale des Restos du 
Cœur. 

En plus, à Arcis-sur-Aube 
des denrées sont offertes 
gracieusement par le Jardin 
de la Barbuise ainsi que par les 
magasins Carrefour Market et 
Aldi. 

La campagne d’hiver a débuté 
le 20 novembre 2023 et à notre 
regret, les contraintes financières 
des Restos du Cœur, dans cette 
période, nous imposent de nous 
adapter.

Aussi, cette année, l’association 
a modifié les conditions d’accès 
à l’aide alimentaire régulière. 
Les modalités de distribution 
changent par rapport à l’année 
passée afin de garantir, dans le 
temps, cette aide au plus grand 
nombre.

Quatre bénévoles ont été formés 
pour faire les inscriptions, être à 
l’écoute sans jugement et avec 
un devoir de discrétion, calculer 
les droits,  faire les inscriptions et 
conseiller dans les démarches.

Une collecte locale a été faite 
les 13 et 14 octobre dernier et 
une collecte nationale aura lieu 
courant mars 2024. Un grand 
merci à tous les donateurs.
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UN GRAND ÉVÈNEMENT
SE PRÉPARE !

L
’année 2024 marquera 
le 210ème anniversaire de 
la bataille d’Arcis menée 
les 20 et 21 mars 1814, 
par le premier empereur 

en personne. À cette occasion, 
la municipalité d’Arcis-sur-
Aube souhaite, le temps d’un 
week-end, vous faire revivre 
l’Histoire avec un grand H.  C’est 
l’association Le Chant du Départ 
qui animera le week-end. 

Les 29 et 30 juin 2024, environ 
300 reconstitueurs européens, en 
tenue d’époque, bivouaqueront 
dès le vendredi au sein du parc 
Robert Piat. Constitué d’une 
centaine de tentes historiques, 
les visiteurs pourront découvrir 
un canon, des démonstrations 
de tirs, Napoléon Ier dans sa 
tente impériale, des espions de 
l’empire avec une scène de duel 
d’escrime… 

Plusieurs batailles auront lieu 
au cours du week-end avec des 

tirs aux mousquets, charges de 
cavalerie et feux d’artillerie. 
Une exposition de Playmobil® 
sur la vie de Napoléon aura 
également lieu au sein de la 
mairie avec la reconstitution de 
la bataille d’Arcis. 
Ce programme n’est qu’une 
ébauche et vise à être modifié. 
Si vous souhaitez participer 
bénévolement à ce projet, 
n’hésitez pas à contacter la 
mairie !

SI ON EN PARLAIT
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LES « P’TITS TOURS D’ARCIS » au
programme des Journées européennes du patrimoine

À 
l’occasion des Journées 
européennes du patri-
moine, la mairie d’Arcis-
sur-Aube eut l’idée de 
proposer deux visites 

guidées de la ville. Les visiteurs venus 
d’ici et d’ailleurs purent ainsi découvrir 
ou redécouvrir sous un nouveau jour la 
riche histoire arcisienne.
Depuis mai 2023, le château fait 
partie des 29 édifices du parcours 
touristique des châteaux de l’Aube. 
À ce titre, la visite du 16 septembre 
dernier fut orientée sur l’histoire 
de la grande demeure bâtie entre 
1719 et 1721 abritant depuis 1955 les 
services de la mairie. À travers la 
présentation des propriétaires du 
château, les évolutions architecturales 
et paysagères furent abordées. 
Pierre GRASSIN, directeur général 
des Monnaies de France, seigneur de 
Mormant et de ses fermes fortifiées, 
entre autres baron d’Arcis et de 
Dienville, il est le descendant direct du 
fondateur du Collège des GRASSIN 
de Paris. Sa bienfaisance étant inscrit 
dans ses gènes, il est à l’origine de la 
reconstruction et au rétablissement 
économique d’Arcis suite aux 
incendies dévastateurs de 1719 et 1727. 
On connait peu sa grande passion 
pour les monnaies qu’il collectionnait 
à outrance. Personnage majeur de 
l’histoire arcisienne, il est à l’origine de 
la construction de la demeure dont les 
discrets masques rieurs de la façade 
arrière révèlent tout l’esprit festif et 
débridé de la Régence et du règne de 
Louis XV.
Les trois générations de la famille DE 
LABRIFFE dont les initiales figurent sur 
les grilles monumentales du domaine 
sont issues de la noblesse militaire. Ils 
traversèrent les temps très troublés du 
règne de Louis XVI, de la Révolution 
puis de l’Empire. Alors que Arnaud-
Barthélemy et son épouse Catherine 
DE LAVERDY sont inhumés à Paris 
dans le caveau familial, le monument 
très « impérial » du plus Arcisien des 
seigneurs d’Arcis, Pierre-Arnaud DE 
LABRIFFE, se dresse au milieu du 
cimetière. Les DE LABRIFFE sont à 
l’origine de la création et de l’évolution 

du parc actuel autrefois doté d’allées 
en étoile et bordées de fruitiers de 
toutes sortes. La recherche sensorielle 
et esthétique de cette architecture 
paysagère nous empêche désormais 
de parler d’un jardin « à la française » 
inspiré de l’école de Le Nôtre.
On parle peu du très chrétien Comte 
Ernest ARMAND qui combla les fossés 
jusqu’alors laissés en l’état et d’Albert 
DUPRÉ, bonnetier romillon, qui 
décida la modification de la façade du 
château et de l’évolution des jardins 
vers la mode « à l’anglaise » alors plus 
en vogue.

La façade arrière ayant échappé aux 
restaurations du XIXe siècle est un 
haut lieu de mémoire de la Bataille 
Napoléonienne des 20 et 21 mars 1814. 
En cela, elle fait écho au tableau peint 
en 1843 par Jean-Adolphe BEAUCE 
(1818-1875) intitulé Napoléon au pont 
d’Arcis. Appartenant à la collection 
du roi Louis-Philippe, il est acquis 
dès 1843 par les Musées Nationaux 
puis mis en dépôt en 1892 au sein des 
collections des musées de Troyes. 
Conservé au sein du bureau du maire, 
les groupes ont eu la chance d’admirer 
l’œuvre de ce peintre d’histoire, ayant 
travaillé entre autres avec Alexandre 
DUMAS, Eugène SUE et Victor 
HUGO en tant qu’illustrateur de 
roman. Il est passionné par la période 
napoléonienne et cette représentation 
de la Bataille qui se déroula en partie 
sur le pont arcisien, reste un document 
intéressant de par les détails de 
représentation des personnages et 
de la ville. Il est également révélateur 
de l’esprit d’un XIXe représentant 
l’empereur tel un héros moderne nous 
faisant oublier un moment que cette 
bataille se déroula deux semaines 
avant l’abdication de Napoléon Ier à 
Fontainebleau ! 

Le XIXe siècle fut donc également à 
l’honneur lors des visites guidées en 
rappelant l’émergence de la société 
de consommation, la création de 
la Caisse d’Épargne issue des idées 
des Lumières et la persistance de 
l’importance de la rivière de l’Aube à 

l’origine des activités artisanales puis 
industrielles qu’Honoré DE BALZAC 
met en avant dans son roman « Le 
député d’Arcis ». Ouvrage inachevé 
paru en 1854, ce volume fait partie 
de La Comédie Humaine. BALZAC a 
sciemment choisi la petite ville d’Arcis 
comme décor de son histoire relatant 
la lutte de pouvoir féroce entre deux 
partis politiques dont est issu l’un 
des plus grands hommes politiques : 
Georges Jacques DANTON !!!
Et bien d’autres sujets furent 
abordés !...

Au-delà du fait de partager avec le 
public une passion, un regard sur 
l’histoire et le patrimoine arcisiens, 
ces visites sont également l’occasion 
de mettre en valeur les travaux 
d’historiens locaux des XIXe, du XXe 
siècles actualisés par des études 
plus récentes comme les travaux 
de recherches d’Aurélie LOUIS sur 
l’histoire des jardins du château. 
Animée à faire revivre le passé arcisien, 
c’est plus d’une centaine de personnes 
enthousiastes et curieuses venant de 
tout le département qui ont répondu 
présent à mes propositions de « p’tits 
tours d’Arcis » de l’été 2023. Si vous les 
avez manqués, ils seront reconduits au 
printemps 2024 ! N’hésitez-pas à me 
contacter au 06 75 92 23 14 pour de 
plus amples renseignements.

CHRISTELLE MOLINAS-ALLAIS 
Diplômée de l’École du Louvre

Guide-Conférencière Professionnelle

« La culture porte et partage les émotions. Elle donne à l’Humanité et à chacun de nous
la joie et le bonheur de respirer. » Stéphane Théri
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AU REVOIR, PÈRE JEAN-LUC DEPAIVE

I
l était venu de son plat pays 
natal au troisième appel de 
Mgr Stenger, alors évêque du 
diocèse de Troyes. C’était en 
2006. Il pensait rester quelques 

années si du moins le courant 
passait bien.  Le courant passa si 
bien qu’il est resté 17 ans… jusqu’à 
l’appel de Mgr Joly, l’actuel évêque 
de Troyes, pour un autre lieu de 
mission : Sainte-Savine.
Pour savoir si un homme est belge, 
il suffit de lui faire dire « huit ». 
Jean-Luc est bien belge.
Pour avoir une initiation à la 
diversité des bières belges ou 
goûter aux meilleurs chocolats 
(belges, bien entendu), il suffisait 
de sonner à la porte du presbytère. 
S’il était là, Jean-Luc accueillait.
Son accueil n’était pas seulement 
gustatif. Notables ou SDF, vieux 
Arcisiens ou migrants en attente 
de papiers, actifs en paroisse 
ou éloignés de l’Église, couples 
et familles aux parcours divers, 
réfugiés de pays inhospitaliers... 
chacun était reçu, écouté, 
encouragé, avec sa peine, son 
espérance, ses questions.
Son don pour la relation, visible 
chez le boulanger, au supermarché, 
dans les rue d’Arcis-sur-Aube 
est aussi un don pour la mise en 
relations des personnes. 
Qui a oublié les magnifiques 
soirées du « Parc Enchanteur », 
le bien nommé, une fête de la 
musique à la sauce arcisienne 
dont il a été l’instigateur ? Ou les 

« chemins d’invisible » révélant les 
multiples talents de tant de gens à 
Arcis-sur-Aube et dans les villages 
alentour.
« Homme de foi non conventionnel » 
sa plume facilement poétique et 
toujours profonde, son amour du 
beau en ont entraîné beaucoup dans 
le sillage de son audace créatrice.

À Noël, on prépare une naissance ; 
alors accrochons de la layette dans 
l’église et posons un landau au bas 
de l’autel. 
Au baptême, on plonge dans l’eau, 
signe de mort-résurrection comme 
Jésus au Jourdain, invitons les trois 
jeunes hommes qui doivent être 
baptisés au bord de l’Aube… etc.

Le 10 septembre, la messe d’action 
de grâces pour ces 17 ans d’une 
telle présence a donc logiquement 
rassemblé une très nombreuse 
et très diverse assistance. Église 
comble et communauté fervente. 
Le repas qui a suivi était aussi riche 
en rencontres et retrouvailles, 
simples et joyeuses, comme celui 
qui les suscitait.

Au Père Narcisse Elamba, qui sera 
installé par Mgr Joly, le dimanche 
3 décembre, nous souhaitons de 
belles mêmes aventures sur nos 
chemins arcisiens et au-delà.

SI ON EN PARLAIT
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EXPOSITION 
IMAJ
CENTRE POUR 
L’UNESCO 
Du 7 février au 
31 mars 2023
« Être né quelque 
part »
Pour les 30 ans de graines 
d’artistes « Un trésor pour 
l’humanité » 30 tableaux dont le 
titre « Être né quelque part » ont 
été exposés à la médiathèque du
7 février au 31 mars 2023.

EXPOSITION 
MANGABUL
à la médiathèque

E
n partenariat avec le collège de la Voie Châtelaine 
d’Arcis-sur-Aube, la médiathèque a exposé du 14 
au 29 avril 2023 les réalisations d’une trentaine 
d’élèves de la 6ème à la 3ème participant au concours 
départemental Mangabul. 

Une soixantaine 
de votes des 
personnes 
venues à la 
médiathèque 
ainsi que ceux 
du collège ont 
permis aux 
trois œuvres 
préférées de 
participer le 1er 
juin à la finale 
départementale 
qui avait lieu 
au lycée des 
Lombards.
Un grand bravo 
à tous les élèves 
engagés dans ce 
concours.

Animations
2023 à la 

médiathèque

Alicia Verry bénévole à la 

médiathèque a proposé aux 

enfants, tout au long de l’année 

2023 des activités manuelles, 

théâtre d’ombres, yoga… 

et bien sûr des lectures 

de contes.

Légendes des photos :
Séance de yoga - Chevaliers, princes et princesses - « Lecture de contes »  

Les trois gagnants du collège de la 
Voie Châtelaine d’Arcis-sur-Aube

VIE MUNICIPALE
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MÉDIATHÈQUE D’ARCIS-SUR-AUBE
Bibliothèque(s) verte(s)

D
ans le cadre des « Bibliothèque(s) 
verte(s) » 3 ateliers à découvrir 
en famille se sont déroulés à la 
médiathèque, entièrement financés 
par le département de l’Aube via sa 

médiathèque départementale.

Le 24 mai 2023 « le sol est-il vivant ? » 
Présenté par David Rémy (Jardin de Cocagne de 
la Barbuise).
Présentation interactive suivie d’un atelier de 
modelage de l’argile.

Le 8 juillet 2023 « le monde des abeilles »
Présenté par Ludovic Guerre-Genton (Apiculteur)
Présentation interactive suivi d’un atelier.

Le 7 octobre 2023 « découverte des animaux 
de la plaine et de la ville »
Présenté par Sylvère Moncharme (Fédération des 
chasseurs de l’Aube).
Présentation interactive suivie d’un atelier de 
fabrication de nichoirs.

2 nichoirs ont été installés près du pont de l’Aube 
« sur la voie Châtelaine ».

MÉDIATHÈQUE D’ARCIS-SUR-AUBE

À 9h30, heure du conte pour les p’tites 
oreilles. Enfants de 0 à 3 ans.

Médiathèque municipale
1 rue de Paris - Espace Danton
10700 Arcis-sur-Aube
Tél : 03 25 37 83 93
Gratuit - Inscription obligatoire.

Prochaines dates à 9h30 :

Vendredi 12 janvier 2024
Vendredi 9 février 2024
Vendredi 15 mars 2024
Vendredi 5 avril 2024
Vendredi 7 juin 2024
Vendredi 5 juillet 2024

Les animaux de la plaine et de la ville

Nichoir

21Magazine d’informations municipales - n°24 Décembre 2023



POLICE MUNICIPALE
Arrêté n° 2023/104 du 13 octobre 2023
portant sur la règlementation de l’affichage
Article 1 : 

L
’accrochage d’écriteaux, d’affiches 
et de panneaux sur les poteaux de 
signalisation routière, le mobilier urbain, 
les arbres, les bâtiments publics, l’espace 
public est interdit sur l’ensemble du 

territoire communal.

Article 2 :
Inventaire des mobiliers de communication 
permanent implantés à Arcis-sur-Aube :

8 points permanents de type planimètre 
d’affichage permanents. 
Les 8 points emplacements désignés ci-après 
sont exclusivement réservés à l’affichage 
commercial sur une face, l’autre face est 
réservée à la commune.

N° 1 : à l’angle de la rue du Parc et de la rue de 
Brienne.
N° 2 : 15 rue de Brienne.
N° 3 : 83 rue de Troyes.
N° 4 : face 44 rue de Troyes.
N° 5 : à l’angle de la rue Jean Jaurès et de la 
rue de Paris. 
N° 6 : face au 34 rue de Châlons.
N° 7 : 8 rue de Châlons.
N° 8 : 15 rue de Châlons.

1 mobilier urbain devant la médiathèque 
réservé à la commune (plan de ville).

1 mobilier urbain 18 place de la République 
réservé à l’affichage libre.  

Article 3 :
Règlementation du planimètre affichage libre :
L’affichage est libre et gratuit sur ce panneau, 
chacun peut y apposer ses affiches par ses 
propres moyens.
Les affiches doivent impérativement mentionner 
le nom et l’adresse de la dénomination ou le 
raison sociale de la personne physique ou morale 
qui les a apposées ou faites apposées.
Les affiches doivent respecter les règles 
habituelles de bonnes mœurs et en aucun cas 
porter atteinte à l’ordre public.
L’affichage ne pourra excéder 1 mois et devra 
être systématiquement retiré à l’expiration de ce 
délai.

La publicité faite pour les manifestations devra 
être retirée au plus tard 48 heures après la date 
de cette manifestation. 

Article 4 : 
La publicité relative aux activités et aux 
manifestations organisées par les associations 
locales est autorisée sur les panneaux d’affichage 
municipaux sous clefs (planimètre).

Dans un souci de bonne organisation, la publicité 
ou l’affiche, doit être transmise au service 
communication de la Mairie 25 jours avant la 
date des activités et/ou de la manifestation.

Article 5 :
Toute association locale, régionale ou nationale 
ou autre organisme désirant annoncer un 
évènement sur la commune d’Arcis-sur-Aube, 
sous forme d’affichage en dehors du planimètre 
affichage libre, devra au préalable soumettre 
son projet à la mairie qui appréciera en toute 
objectivité de sa pertinence et de la qualité du 
support. 
La demande devra arriver en mairie au moins 10 
jours avant la manifestation.

Article 6 :
Tout affichage réalisé en dehors du respect des 
prescriptions des articles 3, 4 et 5 est considéré 
comme de l’affichage sauvage.

Article 7 : 
Tout affichage qui n’aurait pas obtenu d’au-
torisation de la mairie sera systématiquement 
enlevé par les services techniques de la ville.

Article 8 : 
Les contraventions au présent arrêté 
seront constatées, poursuivies et réprimées 
conformément à la loi.

Article 9 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
en annulation devant le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de la publication.

VIE MUNICIPALE
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UNE NOUVELLE 
DIRECTRICE AUX 
SERVICES TECHNIQUES

Au mois d’avril dernier, Estelle CLÉMONT a pris les 
fonctions de responsable des services techniques de la 
ville d’Arcis-sur-Aube. Estelle CLÉMONT âgée de 31 ans, 
arrive de Saint-André-les-Vergers où elle travaillait déjà 
au sein des services techniques d’une collectivité de 
12.000 habitants.

ARRÊTÉ N° 2023/105 du 2 novembre 2023
portant sur l’entretien des trottoirs et de la végétation
le long du domaine public
Article 1 : En dehors du 
nettoiement régulier de la 
voie publique effectué par la 
ville, l’entretien des trottoirs 
et caniveaux incombe 
aux propriétaires ou, sous 
leur responsabilité, à leurs 
représentants qualifiés (gérants, 
locataires, gardiens, etc.), riverains 
de la voie publique.
Ces derniers sont tenus d’assurer 
le nettoyage des trottoirs et des 
caniveaux sur toute la largeur, au 
droit de leur façade et en limite 
de propriété. Cette obligation 
s’applique aux immeubles bâtis et 
non bâtis.
À défaut, ces opérations seront 
effectuées d’office par la commune 
aux frais du propriétaire, après mise 
en demeure restées sans effet. 

Article 2 : Le nettoyage concerne 
le balayage, mais également le 
désherbage.
Le désherbage doit être par 
tonte, arrachage, binage ou tout 
autre moyen à l’exclusion des 
produits phytosanitaires et 
pharmaceutiques.

Article 3 : Les saletés et déchets 
collectés lors des opérations de 
nettoyage doivent être ramassés 
et traités avec les déchets verts. Il 

est recommandé de les composter 
ou de les déposer à la déchèterie. 
En aucun cas ils ne doivent être 
déposés dans les conteneurs à 
ordures ménagères. Les balayures 
ne doivent en aucun cas être jetées 
sur la voie publique et les avaloirs 
des eaux pluviales.

Article 4 : Les propriétaires et leurs 
représentants doivent assurer, par 
l’enlèvement de tous détritus et 
feuillage, le bon écoulement des 
eaux pluviales dans les caniveaux.

Article 5 : Par temps de neige 
ou de gelée, les propriétaires ou 
leurs représentants sont tenus de 
dégager un passage sur le trottoir 
devant leur propriété et jusqu’au 
caniveau.
En cas de verglas, ils doivent jeter 
du sel de déneigement ou du sable 
devant leurs habitations.

Article 6 : Les propriétaires ou 
leurs représentants, riverains des 
voies publiques et de toute espace 
public de la commune doivent 
effectuer la taille des haies ainsi 
que l’élagage des arbres, arbustes 
et autres plantations de manière 
à ne générer aucun obstacle à la 
circulation des véhicules et des 
piétons.

Une attention particulière sera 
portée là où le dégagement de 
la visibilité est indispensable, 
notamment à l’approche d’un 
carrefour ou d’un virage.

Les propriétaires ou leurs 
représentants devront prendre 
toutes les précautions nécessaires 
pour prévenir les accidents.

Dans le cas où les propriétaires ou 
leurs représentants négligeraient 
de se conformer à ces 
prescriptions, la commune pourra 
faire effectuer d’office les travaux 
d’élagage nécessaires aux frais 
des propriétaires après mise en 
demeure restée sans effet.

Article 7 : Ces mesures abrogent 
et remplacent toutes dispositions 
prises antérieurement.

Article 8 : Les contraventions au 
présent arrêté seront constatées, 
poursuivies et réprimées 
conformément à la loi.

Article 9 : Le présent arrêté 
peut faire l’objet d’un recours 
en annulation devant le tribunal 
administratif de Châlons-en-
Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de la publication.
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DA SILVA



BRUNO GRADASSI GÉRANT DES 
ENTREPRISES GRADASSI ET FROID 
ÉNERGIE SERVICES
Pouvez-vous nous présenter 
votre entreprise ? 
L’entreprise GRADASSI va 
bientôt fêter ses 100 ans. Elle 
a été créée en 1928 par mon 
grand-père, Lucien GRADASSI, 
spécialisé au départ dans 
l’électricité automobile puis 
dans le bâtiment. À la demande 
de ses clients, il démarre 
l’activité de chauffage et de 
plomberie. En 1969, ses enfants 
Bernard, Claude et Jean-Pierre 
reprennent l’entreprise avec 
leurs femmes en développant les 
activités « magasin » (ménager, 
vaisselle et cadeaux) jusqu’au 
départ à la retraite de mon père 
Claude, en 2008 - 2009. Je suis 
arrivé en 2005 dans l’entreprise 
familiale. Aujourd’hui, l’entreprise 
GRADASSI, qui compte 10 
salariés, propose essentiellement 
des services d’installations de 
la plomberie, de l’électricité 
et du chauffage. J’ai créé une 
seconde société, appelée FROID 
ÉNERGIES SERVICES, basée sur 
les énergies renouvelables. Elle 
emploie 4 techniciens spécialisés 
dans le dépannage et l’entretien. 
L’avantage de ces deux structures 
complémentaires permet d’être 
plus réactif aux demandes des 
clients. Aujourd’hui, si vous 
appelez pour un dépannage, 
nous faisons notre maximum 
pour vous intervenir le jour même 
ou au pire le lendemain. 

Quel a été votre parcours ?
J’ai fait un BEP Froid Climatisation 
au lycée Saint-Joseph de Troyes. 
Après quelques petits boulots, 
j’ai intégré une entreprise 
troyenne, où j’ai travaillé pendant 
10 ans en tant que frigoriste 
dans le secteur d’activité de 
l’agroalimentaire avec des 
entreprises du bassin troyen 

(chez Jacquot, les Andouillettes 
de Troyes, les fromages Lincet, 
les Halles de Troyes…, les lycées, 
les collèges…). En 2000, suite à la 
faillite de cette entreprise, avec 
5 collègues nous avons décidé 
de créer l’entreprise GENIE 
FROID à Troyes, avec l’aide d’un 
dirigeant parisien. Nous avons 
continué à travailler avec les 
mêmes entreprises industrielles. 
J’ai travaillé pendant 5 ans avec 
GENIE FROID avant de venir 
chez GRADASSI en 2005.  

Qu’est-ce qui a motivé 
votre volonté de reprendre 
l’entreprise familiale ?
Ce n’était pas forcément ma 
volonté au départ, étant habitué 
à travailler avec des industriels. 
En revenant à Arcis, je savais que 
ce serait surtout du travail avec 
les particuliers et un petit peu 
d’entreprises du secteur tertiaire. 
Mes parents voulaient que 
l’entreprise reste dans la famille. 
Après un temps d’hésitation et 
de réflexion, j’ai pris la décision 
de me lancer, un peu poussé 
par mes parents, mais je ne le 
regrette pas ! Et puis, j’ai créé 
dès mon arrivée la structure 
FROID ÉNERGIES SERVICES 
en me disant que si jamais cela 
ne se passait pas bien, j’aurais 
toujours cette porte de sortie.  
Finalement, les choses se sont 
bien passées puisque 18 ans 
après, je suis toujours là.

Pourquoi avoir quitté le 
centre ville pour s’installer 
en périphérie sur la zone 
artisanale ?
L’entreprise a quitté le centre 
ville en 2019 pour venir dans la 
zone artisanale, 4 rue Gaston 
BRODARD.
Nous avons déménagé de la rue 

de Paris car nous manquions 
de place : lors des livraisons les 
semi-remorques faisaient des 
manœuvres pour accéder au 
plus près du local, les employés 
avaient déjà beaucoup mal à 
trouver une place pour se garer 
et occupaient quelques places 
dans les rues du centre-ville, les 
véhicules de l’entreprise étaient 
rangés en file indienne dans la 
cour…
Nous pouvons également 
évoquer le confort des salariés 
car les escaliers pour descendre 
au sous-sol (où se trouvait 
entreposé tout notre stock de 
matériel) étaient dangereux. 
Maintenant, nous avons plus 
de place, c’est fonctionnel et 
adapté aux nouveaux besoins 
de l’entreprise qui, ne l’oublions 
pas, s’est agrandie avec FROID 
ÉNERGIES SERVICES. Le matériel 
profite de lieux permettant plus 
d’aisance et d’accessibilité pour 
le personnel. Et nous avons 
un charriot élévateur afin de 
charger le gros matériel pour les 
chantiers.

Quels sont pour vous les 
avantages et les difficultés 
pour diriger une petite 
entreprise artisanale en zone 
rurale ?
Le premier avantage, c’est que 
GRADASSI est une entreprise qui 
existe depuis longtemps, donc 
elle possède un portefeuille de 
clients assez large qui comporte 
désormais un panel varié : 
des clients particuliers, des 
entreprises du secteur tertiaire, 
d’autres du secteur industriel. 
C’est ce qui fait la richesse de 
notre activité, pas dans le sens 
pécuniaire du terme, mais bien 
dans l’essence même de notre 
travail.
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Malgré tout, l’entreprise reste familiale, 
sympathique, à l’écoute de ses clients. D’ailleurs un 
autre avantage des zones rurales, c’est que nous 
connaissons bien nos clients et nos clients nous 
connaissent bien ! Grâce à cela, nous pouvons 
travailler en toute confiance !  Cela donne de la 
reconnaissance à ce que nous faisons ! Ce lien de 
confiance avec les clients n’est possible qu’en zone 
rurale. C’est évidemment plus difficile en ville !
Le fait d’être à la campagne apporte un avantage 
au niveau du stationnement : c’est plus facile de se 
garer dans une rue peu passante  d’un petit village 
que dans une grande artère de centre-ville.

Quant aux difficultés, le plus compliqué c’est de 
trouver de la main d’œuvre qualifiée. Alors bien 
sûr, nous formons des apprentis et acceptons 
des stagiaires régulièrement, mais nous peinons à 
trouver des salariés. Les emplois dans le secteur du 
bâtiment sont des métiers où il y a de la pénibilité. 
Le plus dur en ce moment, c’est le recrutement de 
deux techniciens pour FROID ÉNERGIES SERVICES, 
nous proposons un véhicule pour les trajets travail/
maison, un salaire intéressant, des primes, des 
aménagements d’horaires... Malgré la publicité 
lancée sur les radios régionales, c’est compliqué 
de recruter sur Arcis du fait de l’éloignement 
géographique. Nous sommes en train d’étudier 
des améliorations à apporter sur les conditions de 
travail de nos salariés afin de les inciter à venir et 
à rester.

Une autre difficulté liée au monde rural, c’est 
l’approvisionnement. Il faut anticiper les 
commandes et faire du stock en pensant à tout le 
nécessaire pour nos chantiers afin d’éviter d’aller 

chez les fournisseurs tous les jours pour récupérer 
des pièces ou du matériel. 

Vous travaillez avec votre compagne, est-ce une 
force pour vous ?
Pour moi, le fait de travailler avec sa compagne a 
ses avantages et ses inconvénients. Cela permet 
d’avoir deux visions différentes. Nous sommes 
assez complémentaires. En revanche, nous avons 
l’impression d’être tout le temps au travail, même 
à la maison !

On entend dire que le secteur du bâtiment est en 
berne. Qu’en pensez-vous ?
Durant l’année 2022, le prix des matériaux et des 
matières premières a beaucoup augmenté, les 
fabricants ont profité d’une forte demande pour 
accroitre leurs prix. Les contrats de chantiers 
que nous avons réalisés en 2022 ont été signés 
pour la plupart en 2021. De ce fait, les entreprises 
du bâtiment ont dû subir des hausses de prix 
permanentes sur les matières premières sans 
pouvoir les répercuter sur les clients ; ce qui a eu 
comme conséquence de réduire considérablement 
nos marges. Les prix ont été réajustés en 2023 et 
les montants des devis sont plus élevés. Le prix 
des maisons neuves a augmenté d’environ 10%, 
engendrant un marché presque à l’arrêt.

Les taux d’intérêts sur les prêts ont également 
beaucoup augmenté. Cela devient compliqué 
d’emprunter pour effectuer des travaux…

Je suis quelqu’un d’optimiste et je pense que les 
prix des matières premières vont décroître un 
peu. Notre secteur d’activité parvient malgré tout 
à préserver une activité régulière par son champ 
d’activités variées. Nous installons par exemple 
régulièrement des pompes à chaleurs avec parfois, 
pour les clients, des aides de l’État. Nous sommes 
disponibles avec le concours de la CAPEB (syndicat 
des artisans du bâtiment) pour aider les clients à 
monter les dossiers, qui sont parfois compliqués à 
mettre en place. Parfois, il vaut mieux faire appel 
à une entreprise locale qualifiée plutôt que de 
répondre à une offre obtenue par démarchage 
téléphonique car les malfaçons sont souvent 
observées après installation.

Enfin, que peut-on vous souhaiter ?
Vous pouvez nous souhaiter que l’activité soit 
au rendez-vous, que nos clients soient satisfaits 
de nos prestations. Nous espérons aussi trouver 
rapidement du personnel supplémentaire 
(techniciens…). Bref, il faut que l’on puisse continuer 
dans le bon sens pour notre petite entreprise locale 
et familiale ! 
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ALICIA BEAURIEUX, GÉRANTE DE 
L’INSTITUT « L’Éclat D’Beauté »
Pouvez-vous nous présenter votre entreprise ? 
L’institut de beauté L’ÉCLAT D’BEAUTÉ existe depuis de nom-
breuses années. Avant mon arrivée, l’institut était tenu par 
Charline. C’est elle qui m’a proposé de le reprendre lorsqu’elle 
a souhaité partir (j’avais fait plusieurs stages avec elle pendant 
mon cursus). Je l’ai repris il y a 4 ans. Je propose des soins de 
beauté, des soins du corps et de la vente 
de cosmétique. 
Avec mon apprentie, Mathilde, nous pro-
posons également nos services dans le 
domaine de l’onglerie, des soins du vi-
sage, du maquillage Bio, du tatouage de 
sourcils, de l’amincissement. Notre of-
frons donc tous les services qu’on peut 
trouver dans un institut du bien-être, avec 
quelques particularités que j’ai amenées 
en m’installant. Par exemple, pour l’amin-
cissement, j’utilise un appareil de soin an-
ticellulite très connu et appréciée de mes 
clients, le LPG. J’utilise également une 
nouvelle machine de soin du visage (Hy-
draface), qui permet d’avoir des soins en 
profondeur très adaptés à chaque type 
de peau. Pour pouvoir utiliser ces outils novateurs, je me forme 
et je m’informe régulièrement sur les nouveautés. Je suis assez 
connectée sur les réseaux afin de voir ce qui se fait de nouveau 
et j’essaie d’apporter ma jeunesse et mes idées pour dévelop-
per des activités qui changent un peu des instituts tradition-
nels. Enfin, j’ai développé ma gamme de produits, je permets 
à la clientèle de trouver des idées cadeaux, des parfums, des 
produits cosmétiques de la marque Mathilde M et LPG, des bi-
joux, des offres qui ne sont pas très présentes ailleurs dans le 
secteur…

Quel a été votre parcours ?
J’ai fait un Bac Pro Esthétique à l’école Pariset à Troyes, puis 
un CQP (Contrat de Qualification professionnel) SPA pendant 
deux ans, en alternance à Troyes et un CQP Styliste ongulaire, 
également en alternance à Troyes.
Le fait d’avoir fait de nombreux stages pendant mes études 
m’a permis de me sentir assez à l’aise pour reprendre l’institut 
directement après ma formation.

Vous faites partie des plus jeunes commerçants arcisiens. 
Qu’est-ce qui vous a donné envie de racheter cet institut ?
Tout d’abord, c’est cette opportunité que m’a offerte Charline 
lorsqu’elle m’a proposé de me vendre son institut : elle savait 
comment je travaillais et elle m’a contactée en toute confiance. 
Ensuite, je suis originaire de Lhuitre donc le fait de travailler à 
Arcis, c’était intéressant pour moi. Et puis, je me suis lancée, je 
ne me suis pas posé trop de questions. Et je n’ai aucun regret !

Pourquoi avoir choisi ce métier ?
Depuis toujours, j’aime les produits cosmétiques. Je me sou-
viens que j’empruntais les crèmes de ma mère et je me ma-
quillais toute seule… Et plus tard, je suis allée visiter une école 
d’esthétique et là : le coup de foudre ! Je me suis dis : c’est ça 
que je veux faire ! Et c’est comme cela que je suis devenue 
esthéticienne… Alors, pour y parvenir, vous devez être passion-
née car vous êtes au contact de la clientèle. Mais je suis une 
passionnée ! Et je forme aussi des apprentis, je suis aussi ap-

pelée pour être jury d’examen. Au départ j’avais beaucoup de 
demandes au niveau de la clientèle, donc seule, cela devenait 
compliqué. Alors j’ai formé une apprentie et j’ai vraiment aimé 
cette mission. D’ailleurs si je n’avais par repris l’institut, j’aurai 
aimé être professeur d’esthétique…

Être commerçante dans une zone rurale : 
pour vous quels en sont les avantages et 
les inconvénients ?
L’avantage, c’est la proximité avec la 
clientèle. Pour avoir déjà travaillé à Troyes, 
ce n’est vraiment pas la même chose. Par 
ailleurs, je trouve que le fait d’être à Arcis, 
ville à taille humaine, cela donne envie de 
dynamiser le secteur, d’apporter un plus, 
d’amener de la nouveauté, de la jeunesse. 
C’est aussi une envie d’aller plus loin, de 
proposer ce qu’on peut voir ailleurs et 
qui n’existe pas encore ici. Lorsque je suis 
arrivée, l’institut avait des services rela-
tivement classiques et la jeune clientèle 
me disait qu’il fallait parfois aller à Troyes 
pour trouver certains soins spécifiques. 

J’ai donc voulu rajeunir et moderniser mes activités afin de les 
satisfaire. Sur Arcis nous sommes deux instituts mais nous tra-
vaillons en totale complémentarité. Cela nous arrive de propo-
ser à nos clients d’aller voir le concurrent lorsque nous sommes 
complets. Je me plais bien davantage en milieu rural que dans 
une grande ville comme Troyes !

Quels conseils donneriez-vous aux jeunes qui, comme vous 
souhaitent s’installer ?
Être jeune et devenir chef d’entreprise, ce n’est pas facile, il 
faut se poser beaucoup de questions et éviter certains pièges 
comme la comptabilité. Mais en fait, je ne me suis pas posé 
toutes ces questions : j’avais 22 ans et je me suis lancée sans 
penser aux problèmes que je pourrais rencontrer. J’avais l’ha-
bitude de travailler seule à Troyes, donc ce n’était pas un pro-
blème pour moi. C’est vrai qu’au niveau comptabilité, je ne 
m’attendais pas à ce que ce soit aussi difficile et je manquais 
de formation dans ce domaine. Heureusement, la comptable 
qui me suit m’aide beaucoup. En revanche, le fait d’être jeune 
amène parfois la clientèle à ne pas vous prendre au sérieux et 
penser que vous êtes une apprentie ou une salariée alors que 
c’est vous qui dirigez l’institut.
Les conseils à donner aux jeunes qui souhaitent se lancer : être 
motivé(e),  ne pas avoir peur et être bien entouré(e). Il faut 
garder la tête sur les épaules !

Que pouvons-nous vous souhaiter ?
Un jour, j’aimerais pouvoir m’agrandir, avoir mon institut dans 
des locaux qui m’appartiennent, avoir mes employés, proposer 
plus de choses. Mais pour cela, il faut plus d’espace. J’aimerais 
recevoir en duo, faire des ateliers pour les enterrements de vie 
de jeune fille par exemple, ou avec des enfants pour des an-
niversaires. Il me faudra donc un plus grand local, même si je 
dois m’excentrer et aller en périphérie d’Arcis pour avoir des 
facilités d’accès. J’ai du temps devant moi, avec mon bail de 
location qui court encore quelques années, mais c’est vraiment 
un de mes souhaits les plus profonds. Si une opportunité se 
présente, je serai preneuse... 
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L’ARCIS BILLARD CLUB
surfe sur la vague de la réussite

T
out le monde ou presque 
a entendu parler ou a pra-
tiqué un peu le billard qu’il 
soit carambole, américain, 
blackball ou bien encore 

snooker. L’histoire du billard à Arcis-sur-
Aube a débuté comme dans la plupart 
des villages  français au sein des cafés 
locaux et plus particulièrement au 
café des Sports tenu entre autre par 
Mme et M. Ridet,  où trônait au milieu 
de la pièce, un billard. Le patron était 
toujours prêt à en découdre avec les 
clients amateurs de billard, mais tous 
les cafés ou presque possédaient 
un billard souvent américain ou 
billard à poches. On trouvait aussi le 
billard français sur lequel se joue le 
carambole. L’évolution de la société et 
la diminution des cafés ont fait réfléchir 
ses jeunes adeptes de ce sport, il 
fallait trouver une solution pour qu’ils 
puissent pratiquer leur passion au 
sein d’un club identifiable et identifié. 
C’est donc tout naturellement qu’ils 
se retournent vers la municipalité de 
l’époque afin de  faire part de leur 
projet.
Mais la création d’un club de billard 
est lié à la capacité de mettre des 
locaux à disposition et déjà à cette 
époque le patrimoine immobilier de 
la commune ne permettait pas une 
telle création. Ils ont dû patienter 
jusque dans les années 2000 où la 
construction d’une nouvelle école 
maternelle a permis de mettre 
à la disposition des associations 
l’ancienne école maternelle Henri 
Dunant rebaptisée pour l’occasion 
Espace Henri Dunant. L’opportunité 
de créer le club de billard a été saisie.
C’est sous l’impulsion de Ludovic 
Drouot et d’Yves Gallois que l’ Arcis 
Billard Club voit le jour le 18 août 
2005.
Aujourd’hui il est affilié à la 
Fédération Française de Billard et 
arbore fièrement le Label Fédéral 
Club École niveau perfectionnement 
dans la discipline carambole. Petit 
rappel la Fédération Française de 
Billard c’est + de 16000 licenciés 
répartis dans plus de 550 clubs.

L’Arcis Billard Club trace sa route et 
semble sur une trajectoire positive, 
ceci étant dû à plusieurs facteurs :

le premier étant probablement la 
qualité de l’encadrement : le 
président en tête assurant la 
formation des jeunes, mais aussi des 
adultes ainsi que leur perfec-
tionnement. Même si l’on déplore le 
départ sous d’autres cieux d’un des 
piliers de la formation des jeunes, 
monsieur Bernard Rivière.

le deuxième son fonctionnement 
permettant à chaque licencié d’avoir 
accès à la salle sans contraintes ni 
restrictions. Sa politique d’écoute, et 
sa capacité à se mobiliser pour 
participer à d’autres événements 
communaux (le vide-grenier, le 
forum des associations, ..)

l’orientation sportive, en s’inté-
ressant à une discipline du billard 
carambole, le billard cinq quilles prisé 
par les jeunes… et les moins jeunes 
pour son côté convivial et ludique. 
C’est d’ailleurs dans cette discipline 
que l’Arcis Billard Club a acquis ses 
lettres de noblesses avec pour la 
première fois en France la 
participation d’un jeune aux tournois 
nationaux organisés aux quatre coins 
de France. Ronan Delorme ayant 
décroché le titre de vice-champion 
de France des - de 21 ans, son frère 
Gauthier décrochant  la médaille de 
bronze. L’Arcis billard Club brille 
également en féminine, puisqu’Anne 
Barbier la seule féminine à l’époque a 
décroché la médaille d’argent en 
partie libre dame et devient donc elle 
aussi vice-championne de France 
dans sa catégorie. Ces excellents 
résultats ont contribué à tonifier un 
club qui voit ses effectifs progresser 
de manière significative en particulier 
chez les jeunes et les féminines

enfin et dernier point et non des 
moindres, l’agrandissement de la 
salle et l’acquisition de deux 
nouveaux billards en 3m10, outils 
indispensables à la progression 
individuelle des joueuses et joueurs, 
garant d’un statut de club ambitieux 
qui postulera probablement à 

l’organisation de tournois ou de 
compétitions nationales de haut 
niveau. L’avenir de l’Arcis Billard Club 
semble sans nuages, mais l’ensemble 
des membres du comité directeur 
reste bien conscient du travail 
accompli mais  vigilant quant au 
travail restant à faire.

Quelques chiffres  et renseignements 
utiles :

10 jeunes fréquentent assidûment 
l’école de billard le mercredi après-
midi encadrés par des licenciés ayant 
à minima leur Certificat Fédéral 
d’Animateur de Club

5 féminines sont venues rejoindre 
les rangs  et découvrent la technique 
du billard et plus particulièrement le 
mode cinq quilles en suivant les 
conseils et les cours du lundi après-
midi, du vendredi après-midi ou du 
samedi matin.

L’activité billard vous intéresse ?
Alors jeunes ou moins jeunes, filles 
ou garçons, n’hésitez pas à pousser 
la porte et venez à la rencontre des 
membres de l’Arcis Billard Club  au 14 
route de Nozay : le meilleur accueil 
vous sera réservé !

Prenez contact au 03 51 32 91 87 
ou au 06 30 53 64 08

ou encore par mail :
arcis-billard-club@gmail.com

Anne médaille 
d’argent à la 
libre

Romain 
médaille 
d’argent 

cinq quilles
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GEORGES FRANÇOIS DEVASSY,
une figure emblématique
méconnue des Arcisiens

G
eorges François DEVASSY, né 
le 4 septembre 1774 à  Arcis-
sur-Aube, s’engage très tôt 
dans  l’armée comme volontaire 
national dans la légion des 

Ardennes.
Il devient successivement sergent, sous-
lieutenant et lieutenant dans la même 
légion.
En 1793, il devient aide de camp du général 
Jean-François THIERRY, grade qu’il gardera 
jusqu’en 1797. Durant cette période, il 
participera aux campagnes de l’armée du 
nord et de l’ouest, des côtes de Cherbourg 
et des côtes de l’océan.
Sous l’époque napoléonienne, alors qu’il 
est capitaine au 25ème régiment d’infanterie 
légère, il prend part aux campagnes d’Allemagne, 
d’Espagne et Portugal. C’est à cette époque qu’il est 
élevé au grade de chevalier de la Légion d’honneur (1er 
octobre 1807).
En 1813, il est fait prisonnier lors de la bataille de Dresde 
(Allemagne), alors qu’il est chef de bataillon au 29ème 

régiment d’infanterie légère.
Il rentre en France le 15 juin 1814 pour devenir chef 
de bataillon au 11ème régiment d’infanterie, grade qu’il 
conservera jusqu’à la fin de sa vie.

Entre 1798 et 1813, il reçoit pas moins de 
cinq blessures graves, dues à des coups de 
feux ou éclats d’obus, aux deux hanches à 
l’épaule et à la cuisse. Toutes ces blessures 
dont il souffrait l’avaient contraint de vivre 
retiré de la vie publique, comme le précise 
le journal « l’Écho d’Arcis ».
Il décède le 2 janvier 1854 dans sa maison, au 
55 rue de Villette (rue de Paris, aujourd’hui) 
et est enterré au cimetière d’Arcis-sur-
Aube, où il recevra les honneurs militaires 
par la compagnie des sapeurs-pompiers de 
la ville.
Arcis-sur-Aube venait de perdre un de ses 
plus glorieux enfants, comme le précise le 
journal local.

Sur sa colonne funéraire, encore existante est gravé 
l’épitaphe suivante : « ICI REPOSE GEORGES FRANCOIS 
DEVASSY CHEF DE BATAILLON, CHEVALIER DE ST 
LOUIS ET DE LA LÉGION D’HONNEUR NE A ARCIS LE 
4 SEPTEMBRE 1774 ET DÉCÉDÉ LE 2 JANVIER 1854 ».

Sa sépulture, aujourd’hui tombée dans l’oubli, mériterait 
d’être mise en valeur.

Sources : Archives de l’Aube et Archives Nationales

Mathieu et Patrick FINCK
(Délégué au Patrimoine)

TRAVAUX 
ÉGLISE

SAINT-ÉTIENNE

D’ARCIS-SUR-AUBE

Après avoir fait réaliser en 2021 les travaux 

les plus urgents sur la partie nord de l’église 

Saint-Étienne par l’entreprise Glais pour la 

reprise des chêneaux fonçures, et l’entreprise Léon 

Noël pour la réparation des contreforts, le conseil 

municipal a engagé de nouveaux travaux qui seront 

répartis en plusieurs tranches. Une étude diagnostic 

a été commencée par le cabinet Pallot, architecte, 

ayant pour but d’effectuer un sondage de 

l’ensemble de l’édifice et notamment d’évaluer 

l’état du portail. Une première intervention 

a eu lieu le 18 octobre dernier avec une 

nacelle, pour l’étude des parties hautes 

de l’édifice, ainsi que des vitraux 

datant du 16ème siècle.

HISTOIRE ET PATRIMOINE
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80ème ANNIVERSAIRE
de la libération d’Arcis-sur-Aube
À l’occasion des 80 ans de la libération 
de la ville, en 1944, l’Association Arcis 
Val d’Aube : Histoire & Patrimoine 
prépare un double évènement :

DU 18 JUIN AU 24 JUIN : EXPOSITIONS 
DANS LA SALLE DES FÊTES D’ARCIS :

Expositions multiples  sur le thème : LIBERTÉS / 
RÉSISTANCES : 

Armements, outils et tenues militaires,  durant la 
seconde guerre mondiale.

L’appel du 18 juin par le général de Gaulle.
Jeunesse et Résistance (Guy Môquet, et autres 

adolescents résistants…).
Jean Moulin et les mouvements de résistance 

(commandos M).
L’affiche rouge (travail pédagogique sur l’affiche et 

zoom sur le rôle de Manouchian (qui devrait  entrer au  
Panthéon courant janvier).

Film : « Résistances » de Miguel Courtois.
Film « infiltré à Auschwitz ».
Cartographie des camps nazis.
Exposition en partenariat avec le Mémorial de la Shoah 

« Auschwitz-Birkenau ».
Exposition « les antichambres de la mort » (Archives 

de l’Aube).
Exposition : « Topinambours et rutabagas » (Archives 

de l’Aube).

Journée scolaires : 

Concours de dessin « Dessine-moi la Liberté » 
(édition  d’une brochure avec tous les dessins).

Chants « O bella ciao » / « le chant des partisans ».
Poèmes :

Liberté (P. Éluard) / Liberté descends (M.J. Chénier)...
Strophes pour se souvenir (L. Aragon) / Nuit et 
brouillard (J. Ferrat).

Concours « la chasse au trésor » (promenade ludique 
à travers des faits historiques...

Toutes les personnes possédant des documents ou pouvant rapporter des faits concernant la 
libération de la ville, peuvent prendre contact avec l’association.

Contacts : 06 64 70 65 00 / histoirepatrimoine@yahoo.com / joseph.granata@sfr.fr

LE 26 AOÛT :

Retracer le parcours de trois Arcisiens (André 
Robin, Pierre Lopin, Léon Lambert) qui ont évité 
qu’Arcis-sur-Aube ne subisse des représailles de 
la part des soldats allemands qui se repliaient 
(récit authentique interprété par des figurants 
avec des voix off).

Inauguration d’une plaque en l’honneur de ces 
trois héros.

Joseph GRANATA
Président Association Arcis Val d’Aube :

Histoire & Patrimoine
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DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
12 juin 2023
2023-018
Adhésion à la mission de 
médiation proposée par le CDG 10.
Adopté à la majorité
Abstentions :
N. RICHARD - G. HERBLOT

2023-019
Convention d’indemnisation d’un 
CET pour un agent de catégorie C.
Adopté à l’unanimité

2023-020
Convention d’indemnisation d’un 
CET pour un agent de catégorie B.
Adopté à l’unanimité

2023-021
Renforcement du réseau public de 
distribution d’électricité et travaux 
induits sur l’installation communal 
d’éclairage public route de Nozay.
Adopté à l’unanimité

2023-022
Prise en charge des travaux de 
suppression des conducteurs nus 
rue du Gué et des moulins.
Adopté à l’unanimité
 

2023-023
Admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables.
Adopté à l’unanimité

2023-024
Dépenses à imputer au 623 « Fêtes 
et cérémonies ».
Adopté à l’unanimité

2023-025
Réparation de bordures et création 
d’un avaloir rue de Chalons – 
demande de subvention.
Adopté à l’unanimité

2023-000
Cession d’un terrain route de 
Nozay.
Reporté à une date ultérieure

2023-026
Attribution des subventions.
Adopté à l’unanimité et à la 
majorité*    
* les conseillers municipaux 
appartenant à certaines associations se 
sont abstenus de voter la subvention 
attribuée.

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL 
MUNICIPAL
25 septembre 
2023
2023-027
Actualisation du linéaire de voirie 
communale.
Adopté à l’unanimité

2023-028
Créances éteintes.  
Adopté à l’unanimité

2023-029
Ouverture de crédits.
Adopté à l’unanimité

2023-030
Travaux de remise aux normes dans 
les écoles.
Adopté à l’unanimité

2023-031
Cession d’un terrain route de Nozay.
Adopté à la majorité
Pour : 14 - Contre :4 - Abstention : 3
  

2023-032
Cession d’un terrain route d’Ormes. 
Adopté à l’unanimité

2023-033
Convention de servitude de passage 
sur la parcelle AC 39 avec le COPE 
assainissement.
Adopté à l’unanimité

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont consultables dans leur intégralité, en mairie,
ou sur le site Internet de la commune : www.arcis-sur-aube.com

DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
6 novembre 2023
2023-034
Mise en place d’un système de 
vidéoprotection sur l’ensemble de la 
commune.
Adopté à l’unanimité

2023-035
Mise en place d’un système de 
vidéoprotection sur l’ensemble de la 
commune – demande de subvention.
Adopté à l’unanimité

2023-036
Renforcement du réseau public de 
distribution d’électricité, travaux 
induits sur l’installation communale 
d’éclairage public et les installations de 
communications électroniques route 

de Troyes : suppression des fils nus.
Adopté à l’unanimité

2023-037
Renouvellement de l’éclairage public 
sur les rues suivantes : mail Notre 
Dame, rue Veuve Dupont Rigault, 
avenue Grassin, rue Huguier truelle, 
rue des Murs, E582 rue des Cordeliers.
Adopté à l’unanimité

2023-038
Décret relatif aux obligations 
d’actions de réduction de la 
consommation d’énergie finale dans 
des bâtiments à usage tertiaire.
Adopté à l’unanimité

2023-039
Schéma directeur de gestion des 
eaux pluviales. 
Adopté à l’unanimité

2023-040
Convention de prestations de services 
à conclure avec la Maison pour tous 
dans le cadre du périscolaire.
Adopté à l’unanimité

2023-041
Virement de crédits.
Adopté à l’unanimité

2023-042
Acceptation de transfert de l’actif et 
du passif de l’Association Foncière.
Adopté à l’unanimité

CONSEIL MUNICIPAL
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MMA ARCIS-SUR-AUBE

16 rue de la République,
10700 ARCIS SUR AUBE

ASSURANCES DES PARTICULIERS & PROFESSIONNELS

03 25 37 81 14 
sarl.larche.fantin@mma.fr

N°ORIAS 14005031 WWW.ORIAS.FR

26 rue de Paris
10 700 Arcis-sur-Aube

jordan@cabinet-consian.fr

09 78 81 79 47

Expertise-Comptable - Conseil
Juridique - Social - Gestion



CONTRAT LOCAL
DE SANTÉ DE LA CCAMR :
de nouvelles actions

L
e contrat local de santé 
de la communauté de 
communes Arcis-Mailly-
Ramerupt se décline 
en de très nombreuses 

actions, réparties au sein de 4 axes 
de travail prioritaires : 

Comment inciter les jeunes et 
les familles à adopter de bons 
comportements.
 

Comment limiter l’influence de 
certains facteurs environne-
mentaux nocifs.

Comment faciliter l’accès aux 
soins.

Comment bien vieillir et être 
accompagné quand on est un 
aidant.

En 2022, 23 actions ont été 
réalisées et ont touché près de 
2000 personnes.
En 2023, la mobilisation des 
partenaires s’est poursuivie avec 9 
nouvelles actions dont une journée 
d’échanges de pratiques entre 
professionnels, le déploiement 
de l’offre en télémédecine sur le 
territoire et des actions de soutien 
aux aidants. En mai, la CCAMR a 
organisé un forum de la santé à 
destination des jeunes de 12 à 25 
ans et en octobre elle s’est investie 
de nouveau dans une Semaine 
bleue plébiscitée.

www.arcismaillyramerupt.fr/
articles/cls   

Pour toute question sur le 
CLS : clsccamr@gmail.com

Atelier cuisine lors du forum 
santé des 12-25 ans

SEMAINE BLEUE : les générations se 
mêlent joyeusement à l’occasion d’un jeu 

de société au groupe scolaire de Ramerupt

LANCEMENT D’UNE OPÉRATION 
PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE 
L’HABITAT SUR LE TERRITOIRE EN 2024
À compter du début d’année 2024, des aides 
financières seront apportées aux propriétaires 
occupants et bailleurs souhaitant améliorer 
leur habitat. Ces aides seront allouées par 
la communauté de communes Arcis-Mailly-
Ramerupt, l’Anah, le département et la région. 
Cette OPAH visera à promouvoir : 

La lutte contre la précarité énergétique et 
l’amélioration de la performance thermique des 
logements.

L’autonomie des personnes âgées ou 
handicapées dans leur logement.

La reconquête du parc vacant. 
La lutte contre l’insalubrité, l’habitat indigne ou 

très dégradé.

Pour plus d’information, vous pouvez vous 
rapprocher de la communauté de communes 
Arcis-Mailly-Ramerupt :
 

03 25 37 69 42 – contact@ccamr.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES
lance le Parcours 
aubois des fresques 

L
es fresques de Dampierre, Ramerupt et 
Lhuître réalisées en 2022 et en 2023 ouvrent 
l’itinéraire aubois des fresques conçues dans 
le cadre de la Route médiévale de Rachi en 
Champagne et c’est une réelle fierté pour 

notre intercommunalité ! La fresque de Lhuître a 
été inaugurée le 23 septembre, dans le cadre de 
l’organisation par la CCAMR et ses partenaires de la 
fête médiévale. La fresque de Ramerupt le sera, elle, le 
2 juin 2024. À cette grande occasion, le circuit 2 de la 
Route de la Craie sera également ouvert.

PETITE ENFANCE
BIENTÔT UNE MAISON
DES 1000 JOURS SUR LE TERRITOIRE : 
La communauté de communes Arcis-Mailly-
Ramerupt met en place une Maison des 1000 
jours. Cette maison, basée à la Maison de la petite 
enfance à Arcis-sur-Aube, sera le guichet unique 
pour les parents, futurs parents et enfants (du 4e 
mois de grossesse aux 2 ans de l’enfant).
Ateliers et animations vont se dérouler à Arcis-
sur-Aube, puis sur le territoire, et interviendront 
dans le champ de la relation parent-enfant, 
parent-parent : entretien prénatal, préparation à 
la parentalité et à l’arrivée de bébé, consultation 
allaitement et/ou de puériculture, ateliers 
de massage et de portage, mode de garde, 
éveil culturel, sophrologie, permanence 
juridique, accompagnement aux démarches 
administratives…
Avec le soutien du conseil départemental, de la 
CAF et de la MSA, la CCAMR mobilise l’ensemble 
de ses partenaires pour construire ce projet 
(Protection Maternelle et Infantile, MPT centre 
social le Nouveau Monde, Centre d’Information 
des Droits des Femmes et Familles, Institut 
Mondial d’Art de la Jeunesse, Équipe Mobile de 
Psychiatrie Périnatale de l’Aube, l’Association 
Départementale d’Aide familiale à Domicile de 
l’Aube, infirmière puéricultrice et sophrologue…).

DES ENFANTS CHOYÉS À LA MICRO-CRÈCHE
ET AU RELAIS PETITE ENFANCE 
C’est au 2 rue Gérard Fortier à Arcis-sur-Aube 
que la maison de la petite enfance, constituée de 
la micro-crèche La Chrysalide et du relais petite 
enfance La Parenthèse, ont ouvert leurs portes en 
2023. 
La Chrysalide accueille des enfants du territoire 
(ou dont les parents travaillent sur le territoire) 
âgés de 10 semaines à 5 ans. Le relais petite 
enfance est, lui, un lieu d’information, d’échanges 
et de détente pour les familles et les assistants 
maternels. Les demandes d’inscription pour la 
micro-crèche doivent se faire auprès de madame 
Amé : pame.rpe@ccamr.fr. 
À savoir : la commission d’attribution des places 
a lieu en avril pour la rentrée de septembre de 
l’année en cours.

ACCOMPAGNEMENT 

CITOYEN
Les agents France services accueillent les 

citoyens du lundi au vendredi au 12 place de la 

République à Arcis-sur-Aube.

Renseignements : 03 76 08 06 88

arcis-mailly-ramerupt@france-services.gouv.fr

https://www.arcismaillyramerupt.fr

Le lieu dispose de 4 bureaux équipés pour du 

coworking avec Wi-Fi.

Tarifs des bureaux :

1/2 journée 7€ - Journée : 13€ - Mois : 150€. 

Possibilité de louer également la salle de 

réunion du rez-de-chaussée 1/2 journée : 

50€ - Journée 80€.

La fresque de 
Lhuître a été 
réalisée par 
les Passeurs 
de fresques 
sur un mur de 
la mairie de 
Lhuître
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À LA VESTIBOUTIQUE,
il y a de quoi se rhabiller

I
nstallée au 21, rue de Paris à 
Arcis-sur-Aube, la Vestiboutique 
de la Croix-Rouge est tenue par 
onze bénévoles qui à tour de rôle, 
assurent la gestion des arrivées, le 

tri, l’installation sur les portants et la 
vente.
Ouverte du mardi au vendredi, 
de 14 h à 17 h et le samedi, de 9 h 
à 12 h, chacun peut y trouver de 
quoi se rhabiller à moindre coût : 
2¤ pour une jupe, 5¤ pour un jean 
ou encore 3¤ pour un pull, à titre 
d’exemple. Hormis les vêtements 
pour adultes, enfants et layettes, 
des chaussures et autres accessoires 
de mode (sacs à main, ceintures, 
écharpes, foulards...), de la vaisselle, 
des bibelots, des jouets et parfois 
de petits meubles sont également 
disponibles à la vente.

Tout y est joliment présenté ; un 
vrai magasin où l’on reçoit les 
bénéficiaires et des non bénéficiaires 
avec un p’tit mot pour chacun, 
des conseils et le sourire. Et quand 
« joli » rime avec économie circulaire, 
recyclage et récupération, c’est 
encore mieux.
La responsable de la Croix-Rouge 
arcisienne, Brigitte Dupas, souligne 
« Pour l’instant, nous manquons 

d’habits et de chaussures d’hiver. 
Alors si des personnes ont fait du tri 
dans leurs armoires, nous sommes 
disponibles pour récupérer ce 
qu’elles ne souhaitent plus mettre ».
Si les portants sont chargés de 
vêtements qui attendent une 
2ème vie, ce « commerce »  anti 
gaspillage et citoyen porte ses fruits 
surtout  lorsqu’on évoque le climat 
économique actuel.

ASSOCIATIONS
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D’où vient le nom de Kiwanis ?
« Kiwanis », une adaptation 

phonétique de « NUNC KEE 

WANIS », mot indien de la tribu 

Ochipew, dont la traduction 

générale est : « Nous aimons 

partager nos talents ».

LE KIWANIS C’EST QUOI ?

V
ous avez déjà tous entendu parler 
de nos manifestations habituelles, 
le « loto du Kiwanis », la méga 
goulash que nous servons à 
l’occasion du Téléthon, la chasse 

aux œufs que nous proposons à Pâques ou 
d’autres encore…

Mais savez-vous ce qu’est le Kiwanis ?
Le club Arcis Val d’Aube du Kiwanis est un club service, 
au bénéfice des enfants défavorisés, malades ou en 
situation de handicap.
Ses bénévoles sont des habitants de notre vallée et 
parfois plus loin qui, au travers d’animations telles que le 
loto, la goulash ou des évènements festifs collectent des 
fonds, redistribués au profit des enfants.
Grâce à votre participation nombreuse à nos évènements 
et à la générosité de nos sponsors, nous soutenons des 
actions locales au profit d’enfants défavorisés, malades 
ou en situation de handicap, mais nous participons 
également à de grandes causes, comme la lutte contre 
le cancer pédiatrique par exemple.
Sans oublier nos soutiens habituels, l’année 2024 sera 
plus particulièrement dédiée à l’accompagnement de 
l’autisme chez l’enfant.

S’ENGAGER POUR L’ENFANCE
Le bonheur d’un enfant n’a pas de prix !

Pour mieux nous connaître, et pourquoi pas vous engager à nos côtés, contactez-nous !
Envoyez un courriel à : Kiwanisclub.arcisvaldaube@gmail.com

Kiwanis est une organisation internationale (club-service) 
d’hommes et de femmes bénévoles qui œuvrent pour 
aider des enfants malades, handicapés ou en difficultés…
et leur apporter un peu de soutien matériel et moral et du 
bonheur Le District France-Monaco du Kiwanis internatio-
nal est essentiellement connu pour son engagement en 
faveur des enfants malades (souvent atteints de maladies 
rares) ou défavorisés. Les 3 620 membres que compte 
notre mouvement (répartis en 221 clubs) sont toutes et 
tous des bénévoles. Grâce à la mobilisation de chacun, 
plus de 2 000 000¤ ont pu être redistribués pour venir 
en aide aux enfants correspondant à plus de 100 000 
heures de bénévolat.
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
d’Arcis-sur-Aube

C
réée il y a plus de soixante 
ans, l’association de 
Gymnastique Volontaire 
d’Arcis-sur-Aube, placée 
sous la direction de la 

Fédération Française d’Éducation 
Physique et Gymnastique Volontaire 
(FFEPGV), propose toutes les 
nouvelles activités en gymnastique 
pour rester en forme. Le label de 
« Qualité Club Sportif Santé » lui a 
été attribué le 1er décembre 2022.
La diversité des séances proposées, 
animées par des moniteurs diplômés 
d’État, permettent de pratiquer un 
sport sans compétition, à la portée 
de tous, femmes et hommes, dans 
une ambiance conviviale. Quatre 
séances hebdomadaires vous sont 
proposées (pas de cours durant les 
vacances scolaires de la zone B) 
auxquelles vous pouvez participer 
aux lieux et jours ci-dessous :

Arcis-sur-Aube :
Espace Henri Dunant

Lundi après-midi de 15h45 à 16h45 
(gym douce adultes et seniors)

Mercredi soir de 18h00 à 19h00 
(gym adultes)
de 19h00 à 20h00 (Pilate)

Torcy-le-Grand :
Salle polyvalente

Lundi après-midi 14h15 à 15h15 
(gym douce adultes et seniors)

Deux séances d’essai sont offertes 
avant l’inscription. Paiement frac-

tionné de la cotisation possible. 
Possibilité de s’inscrire au début de 
chaque trimestre. Ouvert à toutes 
les communes. 

Renseignements :
assgym.arcis.torcy@gmail.com

CLUB GÉNÉRATION 
MOUVEMENT
Tous les jeudis après-midi 
de 14h à 18h  les aînés se 
réunissent à la salle 28 rue 
des Cordeliers, cour du 
Nouveau Monde. 
Venez vous divertir, jouer aux 
cartes, belote, scrabble, rami. 
Un goûter est offert par le 
club, les anniversaires sont 
fêtés, en récompense le club 
offre une fleur.
La Fédération organise deux voyages par année. Le club 
organise un repas de fin d’année au restaurant.
Venez rompre la solitude.

Contactez la présidente du club :
Mme Colette BERTHELLEMY : 07 80 44 87 97

ASSOCIATIONS
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DYNAMÔME
Une nouvelle saison pour 
Dynamôme qui vous 
propose :

L
’éveil psychomoteur et une initiation sportive 
grâce à du matériel et des parcours ludiques 
adaptés à chaque âge pour les enfants de 9 
mois à 6 ans.
La découverte de plusieurs activités 

multisports sous forme de cycles initiatiques tels que 
badminton, handball, basketball… pour les grands de 7 
à 10 ans.
L’encadrement est fait par deux animatrices diplômées 
spécialisées sport enfants.

Vous pouvez 
toujours inscrire vos 
enfants à Arcis-sur-
Aube : 

Pour les « Baby » 
de 9 mois à 2 ans et 
demi : le mardi de 
17h30 à 18h30.

Pour les enfants 
de 3 à 6 ans : le 
mardi de 17h20 à 
18h20.

Pour les enfants 
de 7 à 10 ans : le 
mardi de 18h40 à 
19h40.

Et également à Mailly-le-Camp :
Pour les 3/10 ans : le lundi de 17h45 à 18h45.
(Salle du jard)

Les horaires et les jours des groupes pourront être 
modifiés en fonction de nos effectifs. Il faudra un 
minimum de 13 enfants pour ouvrir un groupe. 
Il y a 30 séances par année scolaire hors vacances

Pour plus de renseignements : dynamome@hotmail.fr, 
page Facebook ou téléphone :

Mme Sophie GRAJEWSKI (Présidente) : 
06 76 77 29 56

Mme Lise COLLIN (Animatrice 3-10 ans ARCIS) :
03 25 37 06 02

Mme Cyrielle FREBAULT (Animatrice BABY et 
Mailly) : 06 98 29 71 57

ARCIS
BILLARD
CLUB
Une saison qui 
demarre fort

L
’agrandissement de notre 
salle, attendu avec beaucoup 
d’impatience, est effectif 
depuis le début de saison en 
septembre. Après quelques 

travaux d’aménagement effectués par 
nos bénévoles, 2 billards de 3,10m, 
format Masters et Nationale 1, seront 
installés en décembre. Le club va 
pouvoir organiser des compétitions 
de très haut niveau et renforcer sa 
notoriété. Notre effectif est en pleine 
progression, 10 jeunes, 5 féminines, et 
bien d’autres. 

L’école de billard de l’Arcis Billard 
Club niveau perfectionnement, 
plus haut niveau de la Fédération 
Française de Billard pour les jeux 
de séries, assure les cours le lundi 
avec les adultes, le mercredi avec les 
jeunes, le vendredi soir et le samedi 
matin pour tous.
Faites-vous plaisir, jeunes et moins 
jeunes, garçons et filles, venez 
essayer.

Vous souhaitez des renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter :

au 03 51 32 91 87
ou au 06 30 53 64 08

ARCIS BILLARD CLUB
Espace Henri Dunant 10700
ARCIS-SUR-AUBE

Mail : arcis-billard-club@gmail.com
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L’OUTIL EN MAIN
ÉCHANGER ET TRANSMETTRE
L’initiation des jeunes aux métiers manuels
et du patrimoine
COMMENT ÇA MARCHE ?

Les bénévoles,

Le plus souvent des retraités, reprennent 
chaque semaine quelques heures d’activité 
réelle et profitent d’une relation préviligiée 
avec les jeunes.

Les jeunes,
En participant aux ateliers, ils développent leur 
dextérité manuelle en réalisant des objets concrets.
Ils les rapportent chez eux et en fin d’année, 
l’association leur délivre un « certificat d’initiation ». 
Une bien jolie urne pour les « Foulées Roses ».
Le conseil municipal d’Arcis-sur-Aube avait demandé 
aux artisans de l’Outil en Main de réaliser une urne pour 
remplacer celle des années passées. Et comme rien 
n’est impossible pour les artisans retraités bénévoles, 
ce fut durant les mois d’été que Guy Bourson a 
confectionné l’urne pour la menuiserie, tandis que 
Geneviève Ludot s’est chargée de la peinture !
Cette urne, à la forme et la décoration parlante, a 
été remise aux responsables et organisateurs en 
présence du président de l’OeM, Marcel Collot.

Mercredi 13 septembre 2023.
Reprise des ateliers de l’Outil en Main du nord de 
l’Aube.
14 enfants à faire connaissance avec les artisans 
retraités bénévoles qui font vivre l’association et qui 
tout au long de l’année, les initieront aux métiers 
manuels.

2 nouveaux artisans bénévoles viennent se joindre à 
cette belle équipe :

Carmela Han Hyon Suk en poterie et pyrogravure.
Jean Pierre Honnet en tournage.

Un changement au niveau du bureau :
Philippe Michon devient vice-président, Roger 
Berger souhaitant passer la main après 10 années de 
fonction, mais continue son atelier (mécanique).

L’Outil en Main du nord de l’Aube : 
Chemin Notre Dame à Arcis-sur-Aube.
Pour tout contact :

Président : Marcel COLLOT
07 71 79 81 37 - collotm.th@gmail.com

Siège social : Mairie d’Arcis-sur-Aube 1 place des 
Héros d’Arcis 10700 ARCIS-SUR-AUBE.

Légendes des photos :
Jean Pierre atelier 

tournage
Urne « Foulées Roses » 

et rentrée 2023-2024

Carméla atelier poterie

ASSOCIATIONS
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LES ROSES DU VAL D’AUBE
(palmarès 2023)
EXPOSITION DE ROSES :
Catégorie de 1 à 10 variétés : 

1er Prix :  Denise MOREAU, 2e Prix : 
Gisèle FREMY, 3e Prix : Evelyne 
MASSON, 4e Prix : Geneviève 
LUDOT...

Exposition 1 seule rose
Marcelle FOURQUET, Michel JEAN 

PIERRE
Catégorie de 11 à 25 variétés :

1er Prix : Christiane ADAM,  2e Prix : 
Delphine FISCHER,  3e Prix : Marie 
Thérèse CANIVET, 4e Prix : Béatrice 
MAGE...

LA PLUS BELLE ROSE :
1er Prix : Béatrice MAGE, 2e Prix : 

Geneviève LUDOT (Rose du Val 
d’Aube), 3e Prix : Marcelle 
FOURQUET, 4e Prix : Denise 
MOREAU (Rose Président VIARD)...

ART FLORAL ROSES :
1er Prix : Mme Marcelle FOURQUET, 

2e Prix : Geneviève LUDOT, 3e Prix : 
Christiane PITHOIS, 4e Prix : Michel 
JEAN PIERRE...

ART FLORAL TOUTES FLEURS :
1er Prix : Elina JEUFRAUX, 2e Prix : 

Delphine FISCHER, 3e Prix : Maison 
de retraite Pavillon Alzheimer, 4e 
Prix : OUTIL EN MAIN...

COMPOSITION FLORALE 
CATÉGORIE ENFANT :

1er Prix : Tyleo DUREY, 2e Prix : Ines 
GUERIN, 3e Prix : Capucine MEILLIER, 
4e Prix : Lysea DUREY, 5e ex aequo : 
Cerise MEILLIER et Clotilde 
FAUCHATRE

EXPOSITION FLORALE DES 
COMMUNES :

1er Prix : SAINT-NABORD-SUR-AUBE

Tous les exposants recevront un prix, 
ils seront distribués lors de l’assemblée 
générale de l’association. 

Ouvert à tous, vous êtes les bienvenus. 
Venez nous rejoindre, exposition les ler 
et 2 juin 2024. 

Contact :
Francis Moreau, président
Tél. 06 11 17 03 70 - 03 25 37 93 72
Association Les Roses du Val d’Aube 
- 10700 ARCIS-sur-AUBE

AMOUREUX
DE BELLES ROSES

Vous êtes créatifs, vous 
aimez les fleurs, vous pouvez 

y participer, communes, 
adultes, enfants... en 

apportant vos compositions 
(roses et fleurs du jardin)

le samedi matin avant le 
passage du jury.

(pensez à vous inscrire avant le samedi)

Ouvert à tous.
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LE HANDBALL
a repris au gymnase avec le club Arcis
Handball Féminin

L’association a repris possession du gymnase 
début septembre. Entraînements la semaine, 
matchs le week-end… La saison 2023-2024 
bat son plein !  

Cette année, ce sont 80 licenciées qui rejoignent ou 
poursuivent l’aventure violette. Tous les week-ends, 
nos collectifs se retrouvent pour jouer dans des 
championnats allant du niveau départemental au 
national. -11, -13, -15, -16, -18 et trois équipes +16 sont 
en place. Nos tribunes sont ouvertes à tous, n’hésitez 
pas à venir supporter nos joueuses ! 

Toutes les semaines, nos équipes travaillent leur 
attaque et leur défense aux entraînements. Lors des 
vacances de la Toussaint, nos -15 – en entente avec 
l’AS Sainte-Maure Troyes – ont d’ailleurs pu participer 
à un stage performance. Basé sur le travail de 
l’attaque, ce stage a duré 2 jours au gymnase d’Arcis-
sur-Aube. Une bonne ambiance régnait au sein du 
groupe et de bonnes séances ont été effectuées afin 
de progresser pour les prochains matchs. Les -16 et 
-18 ans ont quant à elles travaillé à Sainte-Maure sur 
3 jours. Une saison qui s’annonce prometteuse pour 
nos jeunes et nos seniors ! D’ailleurs, certaines de nos 
jeunes nées en 2010 représenteront le département 
lors des championnats intercomités.

Concernant la saison 2022-2023, elle s’est conclue 
sur de multiples événements. Après 13 années de 
présidence, Anne Deschamps a raccroché le maillot. 
Arrivée au club aux côtés de sa fille aînée, Claire, 

Anne a donné pendant plus de 15 ans de son temps 
et de son énergie pour le bon fonctionnement du 
club. Elle continuera d’accompagner le club en tant 
que dirigeante. Un nouveau bureau directeur a donc 
été élu à la suite de l’assemblée générale. Christophe 
Leblanc, arrivé au club avec sa fille Noëlyse, est le 
nouveau président de l’association. 

La saison dernière, la Fédération Française de 
Handball a décerné 3 labels à l’association : Label 
Féminisation, Label Club Formateur et Label 
Arbitrage. Le comité de l’Aube de Handball a, lui, 
distingué le club pour le challenge du fairplay pour 
les équipes jeunes féminines. Ces distinctions sont 
des preuves de l’engagement du « Arcis Handball 
Féminin » depuis plus de 15 ans pour l’apprentissage 
du handball et de son arbitrage. 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
Le club Arcis Handball Féminin accueille toutes 

les filles nées à partir de 2015. Les entraînements 
sont ouverts à tous, et les premiers sont gratuits. 
Le planning est à retrouver sur le site internet 
(www.arcishand.fr) ou la page Facebook. Vous 
pouvez nous contacter via notre boîte mail : 
5610032@ffhandball.net 

DATE À NOTER ! 
Nous organisons notre traditionnel loto le dimanche 
18 février à la salle polyvalente d’Arcis-sur-Aube. 
N’hésitez pas à vous rapprocher du club pour vous 
inscrire.

Stage Performance -15

Effectif senior
Challenge du Fairplay

ASSOCIATIONS
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KUMIKATACLUB JUDO et KENDO
La saison de judo 2023/2024
a repris début septembre

L
es élèves gradés de la 
saison dernière retrouvent 
rapidement leurs réflexes, 
un peu oubliés pendant les 
vacances d’été.

Les cours du 1er trimestre seront 
consacrés au perfectionnement 
technique du judo debout et au sol.
Maîtrise des chutes et exercices de 
motricité viendront compléter cette 
préparation au « randori » combat 
d’entraînement destiné à mesurer 
les progrès de chacun,

Cette année une nouvelle activité 
s’ajoute au judo : le KENDO, escrime 
japonaise.

Beaucoup plus confidentiel,  mais 
très populaire au Japon. Cet art 
martial est peu développé en 
France, cette discipline est axée 
sur la maîtrise du sabre japonais : le 
katana, pour rendre cette pratique 
abordable sans danger, le bambou 
se substitue au katana.

Les frappes sont bien réelles ; elles 
doivent être portées sur l’armure 
pour que le point « ippon » soit 
validé. Ce qui rend des assauts 
pourtant spectaculaires, totalement 

inoffensifs, L’apprentissage demande 
beaucoup d’attention mais pas de 
qualités athlétiques particulières. 
L’armure n’est nécessaire qu’après 
plusieurs mois d’entraînement. Le 
débutant en survêtement pourra 
s’initier après s’être procuré le 
« shinai », sabre en bambou.

Les cours sont dispensés par Michel 
Kopytko, professeur diplômé d’État 
Judo  ju-jitsu et Kendo, et également 
par Frédéric Bezain, président du 
club.

Cours au COSEC route de  Brienne 
Arcis-sur-Aube :

le mardi de 18 h 30 à 19 h 30 
pour le judo (des 6 ans)

le mardi de 19 h 30 à 20 h 30 
pour le kendo (ado des 12 ans)

le mardi de 19 h  30 à 21 h pour 
le kendo (adultes)

Pour plus d’info :
06 43 57 66 01 - 03 25 37 02 14 
ou bibopkop@wanadoo.fr

ARCIS-SUR-AUBE CYCLOTOURISME

A
rcis-sur-Aube 
cyclotourisme poursuit 
assidûment ses activités, 
le club compte une 
trentaine de licencié(e)s 

dont 3 femmes.
Nos sorties sont régulières et variées 
tout au long de l’année sur des 
parcours allant de 60 à 120 kms 
voire plus…

Aux sorties locales s’ajoutent les participations 
extérieures ; ainsi cette année nous avons été présents 
sur l’Avizoise, le Brevet Émile Marshall de 150 km, 
La Bouilly-Othe, La Montagnarde du Morvan, La 
Maillochaine, Le Rallye des vendanges à Dijon. 
Notre organisation fait coexister 2 groupes :
L’un roule tous les mercredis et dimanches avec comme 

devise « on part ensemble on revient 
ensemble ! » Vitesse de croisière 20 
km / heure. Pause goûter soit dans 
« un salon de thé en pleine nature » 
soit dans le p’tit café d’un village…
L’autre groupe, tout en adhérant à 
la même devise, adopte une allure 
plus soutenue sans toutefois parler 
de compétition : nous sommes des 
cyclotouristes… Nous roulons tous 

les jeudis, dimanches et jours fériés.
Chacun peut trouver son compte suivant ses aspirations 
sportives, dans un bon esprit de camaraderie.
N’hésitez plus, venez nous rejoindre !

Contact :
Adresse mail : arciscyclotourisme@hotmail.fr
06 43 75 98 86 (Laurent Lévitte, président).
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Évadez-vous avec nos partenaires de

transport & voyage

www.albavoyages.fr
Tel. 01 60 58 58 10

www.procars.com
Tel. 03 25 37 83 51

Auto-Moto

Santé

Habitation

Prévoyance

Professionnels

Epargne-Retraite

Conseiller, protéger, accompagner
c’est notre métier

Mme CHARLOTTE MARTIN-CORBIN Et 
M. NICOLAS MARTIN
Vos Agents Généraux

23 RUE DE TROYES
10700 ARCIS SUR AUBE

03 25 37 86 94

AGENCE.MARTINCORBIN@AXA.FR

Nº Orias : 20007677



VIE PRATIQUE
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HORAIRES D’OUVERTURE
DES DÉCHÈTERIES

HIVER du 1er octobre 2023 au 31 mars 2024
Les déchèteries sont fermées les jours fériés :

1er janvier, 1er mai et 25 décembre

DÉCHÈTERIE D’ARCIS-SUR-AUBE

Horaires 
d’ouverture

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ
9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

FERMÉ

Après-midi FERMÉ
14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

FERMÉ

DÉCHÈTERIE DE NOGENT-SUR-AUBE

Horaires 
d’ouverture

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ
9h00
12h00

FERMÉ

Après-midi
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ FERMÉ

DÉCHÈTERIE DE MAILLY-LE-CAMP

Horaires 
d’ouverture

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ
9h00
12h00

FERMÉ

Après-midi
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ FERMÉ



NUMÉROS UTILES
SERVICES ADMINISTRATIFS DE 
LA MAIRIE
1 place des Héros d’Arcis
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 25 37 80 36
Fax : 03 25 37 89 67

mairie@arcis-sur-aube.com
www.arcis-sur-aube.com

M. le maire reçoit de
11h00 à 12h00, sur rendez-vous 
uniquement, du lundi au vendredi.

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi :
8h30 - 12h / 13h30-17h
Mardi : fermé le matin / 13h30-17h
Jeudi : 8h30 - 12h / fermé l’après-
midi

ÉCOLE DE MUSIQUE
Ouverte le mercredi et le 

samedi après-midi.
03 25 37 83 56

MÉDIATHÈQUE
Espace Danton - 1, rue de Paris

biblio.arcis@wanadoo.fr
03 25 37 83 93
Horaires d’ouverture

Mardi et jeudi : 14h30 - 18h
Mercredi : 9h - 12h et 13h30 - 18h
Vendredi : 9h - 12h et 14h30 - 18h
Samedi : 9h - 14h (fermée les 
samedis d’août)

POLICE MUNICIPALE
15 rue de Brienne
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 74 72 12 69

NUMÉROS UTILES
N° d’urgence européen (numéro 

unique) : 112
N° d’urgence pour les personnes 

sourdes et malentendantes : 114 
(accessible par fax et SMS) (en
remplacement des 15, 17, 18).

Centre antipoison :
01 40 05 48 48

Urgence aéronautique : 191
Non au harcèlement : 3018
Enfance maltraitée : 119 (gratuit, 

24h/24)

Maltraitance des personnes 
âgées : 01 42 50 11 25

Violences conjugales : 39 19
SOS-Viols femmes informations : 

0 800 05 95 95 (anonyme et 
gratuit)

Suicide écoute : 01 45 39 40 00 
(7 j/7, 24 h/24)

Enfants disparus : 116 000
Haute autorité de lutte contre 

les discriminations et pour 
l’égalité (Halde) : 0810 00 5000

Stop Djihadisme - 0 800 00 56 96

LA POSTE
10, rue de Paris

03 25 37 78 70
Horaires d’ouverture

Lundi : 
Fermé le lundi.
Du mardi au vendredi : de 9h à 
12h et de 13h30 à 17h.
Le samedi : de 9h à 12h.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ARCIS MAILLY RAMERUPT
5 rue Aristide Briand

03 25 37 69 42
contact@ccamr.fr

MAISON FRANCE SERVICES
12 Place de la République

03 76 08 06 88
Horaires d’ouverture
arcis-mailly-ramerupt@france-

services.gouv.fr

CAMPING MUNICIPAL DE L’ÎLE 
DE CHERLIEU

Ouvert du 15 avril au 30 
septembre

03 25 37 98 79

NUMÉROS UTILES :
SAMU ............................................ 15
Gendarmerie .............................. 17
Pompiers ..................................... 18
Préfecture ........ 03 25 42 35 00
Conseil départemental ................

................................... 03 25 42 50 50
Tribunal d’instance .......................

................................... 03 25 43 56 10

Tribunal de grande instance ..... 
............................... 03 25 43 55 70

Casier judiciaire ..............................
............................... 02 40 49 08 94

Assistantes sociales ....................
............................... 03 25 37 04 77

Lycée des Cordeliers ....................
............................... 03 25 37 85 82

Collège de La Voie Châtelaine ...
............................... 03 25 37 85 52

École élémentaire Aurillac .........
............................... 03 25 37 82 20

École maternelle Jean Jaurès ...
.................................. 03 25 37 97 60

Salle des fêtes ...... 03 25 37 07 05
Presbytère ............. 03 25 37 85 98
Contact presse : Sylviane 

BONNAIRE ........... 06 35 27 01 82
URGENCE GAZ ...... 0 800 473 333
URGENCE EDF ...... 0 972 675 010
SDDEA .............. 03 25 83 27 10

urgence.................. 03 25 79 00 00

CORONAVIRUS (SARS-COV-2, 
COVID-19) : 0 800 130 000

Fil santé jeunes : 0 800 235 236

Sexualité / Contraception / 
IVG : 0 800 08 11 11

Sida info service : 
0 800 840 800

Cancer info service : 
0 810 810 821

Maladies rares info services : 
0 810 631 920

Croix-Rouge écoute : 
0 800 858 858

Écoute alcool : 0 980 980 930

Tabac info service : 39 89

Écoute cannabis : 0 811 912 020 
(prix appel local)

Drogues info service : 
0 800 23 13 13

Anorexie Boulimie Info Écoute : 
0 810 037 037

Net écoute : 0 800 200 000
(addiction aux écrans)

Urgences funéraires, 
information aux familles, 7 j/7 et 
24h/24 : 0 800 880 088 (n° Vert)

VIE PRATIQUE
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SECTEUR 4 - ARCIS-SUR-AUBE

CALENDRIER COLLECTES OM ET TRI DE JANV. À JUIN

Ambulances

Ambulances Arcisiennes 38, rue de Troyes 03 25 37 85 80

Pharmacies

Pharmacie RIBÉRON 
Charlotte

2, place de la 
République

03 52 11 00 00

Médecins

Dr DAIRE Thierry
80, rue

St-Rémy
03 25 37 56 56

Dr N’KILI BENGONE 
Aglaée

77, rue
St-Rémy

03 51 62 61 80

Dr JOLIOT-HAAS Armelle
2, place de la 
République

03 25 37 13 34

Dr GUBLIN Lucie 03 74 72 12 35

Dr SAVOYINI Marion 03 74 72 12 34

Dentistes

DORBEAUX Guillaume et 
JACQUINET Antoine

5, rue de la 
Marine

03 25 37 80 21

Adina DIACONU
77, rue

St-Rémy
03 25 47 70 04

Masseurs - kinésithérapeutes

DAMGÉ Patrice
55, rue

St-Rémy
03 25 37 12 35

LALLEMENT Aurore
77, rue

St-Rémy
03 25 37 82 14

OCHIANA Mircea Alex

9, rue de 
Châlons

03 51 62 63 66

COZMULEASA Irina 03 51 62 63 67

CHIRU BARBU Andrei 03 51 62 63 66

CRISTEA MIHAI Cezar 03 51 62 63 68

Osthéopathe

MEUNIER Olivier
77, rue

St-Rémy
06 20 16 51 05

Magnétiseur

Monsieur DENIS
38 rue des

Anciens fossés BP1
06 43 23 75 00

Infirmières

Josiane SIMMONOT G.

77, rue St-Rémy

03 25 37 10 21

Aurore WIRTZ CIMINSKI 03 25 37 82 09

Charlène GEOFFROY 03 25 37 80 54

Morgane MIZELLE 06 46 44 54 53

Ludivine LEROY 06 27 37 13 50

Nathalie RUSE 03 25 37 82 09

Jade NEANT
2, place de la 
République

06 36 19 21 89

Podologue

Isabelle COURTY 77, rue St-Rémy 03 25 37 21 83

Carine LECLAIRE
2, place la 

République
06 60 55 27 08

Psychologue clinicien - Enfants, adolescents, adultes

Julien MOLINIER
2, place la 

République
07 81 88 41 80

Psychomotricien - relaxologue

Pierre LACHARME 41, rue St-Rémy 06 59 10 90 14

Diététicienne Nutritionniste

Mathilde ARLOT
2, place de la 
République

06 63 91 47 38

Sage-femme

Karinne DAIRE 80, rue St-Rémy 06 32 06 84 17

Pauline SIMONNOT
2, place de la 
République

06 20 56 14 58

Pharmacies de garde

Liste disponible sur le site de la mairie. Pour la pharmacie 
RIBÉRON : 32 37

Aide à la personne

ADMR 13 rue Pasteur 03 25 37 05 51

À PORTÉE DE MAIN 54 rue St-Rémy 03 25 37 56 30

PROFESSIONNELS DE SANTÉ

OM (BAC) TRI (SAC JAUNE)

JOUR FÉRIÉ JOUR FÉRIÉ AVEC REPORT DE COLLECTE
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LES NOMBRES MANQUANTS :
Il faut remplir  les cases des nombres manquants : Les valeurs manquantes sont les nombres entiers compris 
allant de 1 et 9. Chaque nombre n’est utilisé qu’une seule fois. Chaque ligne et chaque colonne sont une 
équation mathématique. Rappelez-vous que la multiplication et la division sont effectuées avant l’addition et 
la soustraction.

FACILE :

- 1 + 10

- - +

- - 9 -4

x + -

- x 8 -18

-37 2 5

MOYEN :

x - 8 -6

x - +

7 + - 9

+ - -

+ - -1

12 -7 3

Retrouvez dans le prochain Arcisien les solutions de ces deux grilles.

Solutions des grilles du numéro de juillet 2023

FACILE :

4 - 2 + 6 8

- - +

3 - 1 + 7 9

+ + +

5 + 9 + 8 22

6 10 21

MOYEN :

5 - 9 + 1 -3

+ + -

8 - 3 + 4 9

- - +

7 + 2 - 6 3

6 10 3

SE DIVERTIR
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Être proche de vous ARCIS-SUR-AUBE 
28 RUE DE BRIENNE 

03 25 37 80 45 | pfg.fr
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Célébrer une vie
Services funéraires

POMPES FUNÈBRES & MARBRERIE BARBICHON 

Chaque semaine retrouvez nos promotions et actualités sur  : 
notre site internet : www.huguier-freres.fr 

ou sur nos réseaux sociaux

Viandes du Terroir Produits élaborésCharcuteries

Retrouvez-nous dans nos 3 magasins dans l'Aube ! 

Privilégiez les circuits courts avec Huguier Frères et consommez local ! 

Avec Huguier Frères, les vraies valeurs ont de la saveur ! 

MAGASIN DES ECREVOLLES
4 bis avenue des Tirverts

10150 PONT SAINTE MARIE
03 25 80 99 54

mag.ecrevolles@huguier-freres.fr
 

MAGASIN DE SAINT GERMAIN
4 rue du Commerce

10120 SAINT GERMAIN
03 25 45 17 03

mag.saintgermain@huguier-freres.fr
 

MAGASIN DE MAILLY
70 rue du Général De Gaulle 

10230 MAILLY-LE-CAMP
03 25 37 30 25

mag.mailly@huguier-freres.fr
 



L’AGENDA
DE JANVIER
À JUIN 2024

FÉVRIER

Dimanche 4 : Repas des anciens à la salle des 

fêtes

Dimanche 11 : Concours de belote organisé par 

La Loutre Arcisienne

Dimanche 18 : Loto organisé par Arcis 

Handball Féminin

Mardi 20 : Don du sang

Mardi 27 : Cinéma (à la salle des fête)

JANVIER

Dimanche 21 : CONCERT du Nouvel An 
présenté par l’Harmonie Batterie Fanfare 
d’Arcis

Mardi 29 : Cinéma (à la salle des fêtes)

JUIN

Vendredi 31 Samedi 1er et dimanche 2 : 

exposition des Roses du Val d’Aube

Dimanche 9 : Élections européennes (à la salle 

des fêtes)

Mardi 11 : Don du sang

Samedi 15 : Concert présenté par l’Harmonie 

Batterie Fanfare d’Arcis, l’école de musique fête 

ses 30 ans ! (à la salle des fêtes)

Mardi 18 au lundi 24 : Exposition « Libertés et 

résistances » présentée par l’association Arcis 

Val d’Aube Histoire et Patrimoine (à la salle des 

fêtes)

Mardi 25 : Cinéma

Samedi 29 et dimanche 30 : Reconstitution 

historique, 210ème anniversaire de la bataille 

napoléonienne d’Arcis-sur-Aube (dans le parc 

du château Robert PIAT)  

Samedi 29 et dimanche 30 : Gala de l’école de 

danse PULSATION (à la salle des fêtes)

AVRIL

Samedi 13 : Soirée de gala du KIWANIS Club 

Val d’Aube

Mardi 16 : Don du sang

Samedi 20 : Loto organisé par le Comité des 

fêtes

Mardi 23 : Cinéma

MARS

Samedi 16 et Dimanche 17 : Pièce de théâtre présentée par la troupe COLAVERDEY de Charmont-sous-Barbuise  (à la salle des fêtes) 
Mardi 19 : Cinéma

Vendredi 22 au dimanche 24 : P’tit week-end organisé par la Maison Pour Tous 

MAI

Mercredi 8 : Cérémonie au monument aux 

morts

Mardi 28 : Cinéma



Ingrédients pour une personne :

Le Bloody Mary avec alcool se réalise directement au verre type tumbler*. 
1. Remplir un verre de glaçons,
2. Ajouter la vodka, le jus de tomate, le jus de citron, la sauce 
Worcestershire puis quelques gouttes de Tabasco.
3. Ajouter selon votre goût du sel, sel de céleri et/ou poivre.
4. Remuer à l'aide d'une cuillère à mélange puis ajoutez une branche de 
céleri en décoration.

*Le tumbler est un verre à fond plat d'une contenance moyenne de 25 cl, 
idéal pour servir les cocktails  de type long drinck. Ceux-ci sont préparés 
pour être servis dans des tumblers n’excèdant pas 15 cl puisque la glace 
occupe un espace important dans le verre. Sa forme allongée permet 
d’empiler les cubes de glace et donc de rafraîchir
la boisson dans son intégralité.

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé 

BLOODY MARY

Préparation :

Quelques gouttes de Tabasco 1 cl de sauce Worcestershire
1 cl de jus
de citron pressé
et filtré

4 cl de vodka 8 cl de jus
de tomate

1 pincée de sel
et de poivre

1 pincée de sel
de céleri 



 
POUR VOTRE VUE ET VOTRE AUDITION 

L’EQUIPE ADELIE OPTIQUE 
 

 Anne MICHELI 
 

Bilan auditif gratuit 
 

100 % Santé reste à charge 0 €uro* 
 

Essai gratuit des appareils auditifs 
pendant 1 mois 

 
Emilie BROUET 

 

Test visuel - Conseil et visagisme 
 

Devis gratuit 
 

Lentilles de contact 
 

Deuxième paire offerte* 
 

Partenaire avec de nombreuses mutuelles 

 

 
Du MARDI au VENDREDI 

9h00 – 12h00 / 14h00 – 19h00 

Le SAMEDI de 9h00 – 18h00 
 

ADELIE OPTIQUE 
2-4 Avenue GRASSIN 

10700 ARCIS SUR AUBE 
 

Tel : 03 25 37 09 67 
 
 


